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Nos remerciements à toutes les personnes qui ont contribué à la rédaction de ce bulletin :

Le maire Laurent KRIEGER et ses adjoints,

Nos secrétaires de mairie : Cathie GIRONDIN et Magali THOMAS-MOUKERT,

Les équipes enseignantes des écoles de Gougenheim et de Rohr,

Les contributeurs volontaires et les membres des associations locales,

Sophie GUEDRA pour ses contributions photographiques,

Nos historiens locaux Alphonse MEYER et Martin STARCK,

Et tous ceux qui ont participé par leurs suggestions, corrections et photos,

La commission « Information » accueille avec plaisir vos photos permettant d’illustrer ce bulletin qui est le vôtre.
N’hésitez pas à nous en proposer tout au long de l’année !

Remerciements



3

Le mot du Maire Le mot du Maire

Chers habitantes et habitants de Gougenheim,
2025 s’est achevée et voilà que nous entamons 2026.  
À nouveau, l’année qui vient de s’écouler n’a pas été un 
long fleuve tranquille... Si les Français formaient une 
unité pour soutenir la France et les sportifs lors des Jeux 
Olympiques de Paris 2024, quelques mois plus tard, les 
députés n’arrivent pas à se rassembler pour voter un 
budget pour la nation.

Par posture d’opposition, les 2 partis politiques d’extrêmes 
se réunissent pour voter la censure, mais quel est le but 
à part créer plus de chaos alors que la situation est déjà 
compliquée ?

Vous allez me dire que l’impact de ce qui se passe à 
l’Assemblée est loin de toucher notre quotidien et 
pourtant... Dans le cadre de notre projet communal 
de rénovation énergétique de l’ensemble École et 
salle des fêtes, nous avons été notifiés de l’attribution 
de subventions issues du « Fonds vert ». Si le budget 
national n’est pas voté, nous ne pourrons pas demander 
d’avance ou pire solliciter ces aides le moment voulu. 
Cela impactera directement le budget de Gougenheim, 
notre capacité à mener correctement le projet à terme, 
l’obligation d’emprunter, du travail supplémentaire, etc...

Autre nouveauté instaurée cette année par nos 
députés pour les élections municipales à venir : dans les 
communes de notre strate (moins de 1 000 habitants), 
c’est le scrutin de liste PARITAIRE qui s’appliquera.  
Cette règle était déjà en place pour les plus grosses 

communes, elle est désormais étendue à toutes les 
communes. Cela signifie que le panachage ne sera plus 
possible : les électeurs voteront la liste. Si le bulletin de 
vote comporte des ratures, il sera considéré comme nul. 
La parité devra s’appliquer à l’ensemble des membres 
du conseil municipal, ainsi qu’aux adjoints. Pour rappel, 
les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 
prochain et la date limite d’inscription sur les listes 
électorales est fixée au vendredi 6 février 2026. 

En cette fin de mandature, il me reste à remercier les 
employés pour leur professionnalisme et leur disponibilité : 

– Nos ATSEM, Hélène et Magali qui malgré les changements 
d’enseignants ont toujours été présentent pour nos 
enfants à l’école, assurant une stabilité

– Cathie, notre secrétaire de mairie, et Magali, à la fois à 
l’agence postale et au secrétariat, qui malgré les lourdeurs 
administratives sont toujours engagées au service de la 
commune ;

– Jean-Paul, pour le fleurissement et l’entretien des 
espaces verts communaux, sans lequel le village n’aurait 
pas été primé pendant la mandature ;

Je vous souhaite la santé, la fraternité, accompagné de 
nombreux petits bonheurs au quotidien tout au long de 
cette nouvelle année.

Laurent Krieger, 
Maire de Gougenheim
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État civil Naissances, mariages et décès

Naissances

2025

1825 28 naissances ont été enregistrées

1925 Michel, Eugène KLEIN né le 8 février
Marthe, Marie, Richardise BOCK, née le 12 février
Joseph, Paul ALBRECHT, né le 29 mars
Lucien, Alphonse TROESCH, né le 30 juillet
Marie, Joséphine ADAM, née le 25 août
Laurent BARTH, né le 7 septembre

•	 Jules TOCCO, né le 24 janvier, fils de Alexandre TOCCO et Julie, Sophie DÖRR
•	 Léonie WEBER, née le 19 mars, fille de Alexandre, Etienne WEBER et Aline CORNIBE
•	 Elio, Martin LISKIEWICZ, né le 26 avril, fils de Loïc, Nicolas, Thomas LISKIEWICZ et Léa ADAM
•	 Lola, Laetitia, Annie MATERN, née le 13 juin, fille de Valentin, Robert MATERN et Justine, Juliette, 

Marine FABREGUETTE
•	 Léo, Eldarion, Pascal, Lionnel ROESSLER, né le 6 juillet, fils de Emmanuel ROESSLER et Charlène, 

Océane, France-Line HERBIN
•	 Evanna, Natacha, Lucienne, Marie MULLER CHAMARD, née le 20 août, fille de Michaël, Alphonse 

MULLER et de Aude, Suzanne, Michèle, Marie CHAMARD

Jules TOCCO Léonie WEBER

Evanna MULLER CHAMARDLéo ROESSLERLola MATERN
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PACS2025 1 PACS a été enregistré
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Ils nous ont quittés...
1925 Marie KARCHER, le 5 janvier, âgée de 81 ans

Brigitte GOETZ, née TROESCH, le 21 avril, âgée de 77 ans
Joseph, GRABER, le 12 juillet, âgé de 10 ans
Rosalie MEIER, née HASSELMANN, le 16 août, âgée de 81 ans
Salomé BOCK, née BARTH, le 24 août, âgée de 45 ans

2025 Yvonne, Georgette LOTH, veuve de Fernand, Georges ANTONI, le 28 janvier à l’âge de 88 ans
Hélène, Barbe REMY, veuve de Armand STOLL, le 10 mars à l’âge de 93 ans
Colette, Marcelle, Mauricette GOHARD, veuve de Jacques, Marcel, Yvon RAUCH, le 4 octobre à l’âge de 89 ans
Julien, Joseph MUNCH, époux de Suzanne, Germaine, Elisabeth, Marie SPEICH, le 21 décembre à l’âge de 85 ans

1825 13 décès ont été enregistrés

Mariages

2025

1925

1825

Laurent DEBES et Eugénie BÖHM (veuve DEBES), le 17 février
Albert KIEFFER et Anne, Marie, Thérèse WENDLING, le 3 juillet
Marcel, Sébastien GINS et Marie, Marguerite, Augustine LORENTZ, le 28 août
Albert HASSELMAN et Marie MEYER, le 7 septembre
Charles KOEBEL et Marie, Thérèse SCHISSELE, le 21 septembre
Joseph STEINMETZ et Rosalie, Franziska KUHN, le 23 novembre

6 mariages ont été célébrés

Emmanuel ROESSLER
et Charlène, Océane, France-Line HERBIN,

le 28 juin

Alexandre, Bernard, Ejzyk, Marie DE COINTET DE FILLAIN
et Véronique ROTH,

le 23 août
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Les grands anniversaires

Les 80 ans de Monsieur Alphonse Meyer
Monsieur Alphonse Meyer est né le 9 mai 1945, il est le plus 
jeune d’une fratrie de quatre enfants (3 filles et 1 garçon). Il 
aurait dû reprendre la ferme familiale de ses parents mais 
malheureusement en octobre 1948, Alphonse a contracté le virus 
de la polio ((Kinderlämùng) qui l’a paralysé des deux jambes.
A l’âge de 11 ans et grâce à l’APF (Association des Paralysés de 
France), Alphonse est parti à St Fargeau au Sud de Paris pendant 
un an et demi pour être opéré, rééduqué et appareillé dans de 
bonnes conditions.
Après le collège de Molsheim et Schirmeck, Alphonse a poursuivi 
ses études au lycée Kléber jusqu’au baccalauréat, suivi d’un BTS 
en biochimie.
Recruté comme technicien à l’institut de biologie à la faculté 
de médecine dirigé par le Pr Mandel, il a pu rejoindre l’équipe 
multinationale du Pr Vincendon, doyen de la faculté de médecine 
au centre de neurochimie et être titularisé au CNRS en tant 
qu’assistant ingénieur.
À la suite de l’aggravation des séquelles de la polio, Alphonse a dû 
prendre une retraite anticipée à l’âge de 57 ans.
En 1973, il a épousé Marie-Jeanne Seyler également handicapée 
des suites de la polio. Ils eurent deux filles ; Valérie et Raphaëlle 
qui leur donnèrent quatre petits-enfants.
Ayant eu l’opportunité de trouver un terrain à Gougenheim, 
village d’origine de la grand-mère d’Alphonse, ils construisirent 
une coquette maison en 1973.
Passionné d’histoire et de généalogie, Alphonse a reconstitué 
l’histoire de nombreuses familles de Gougenheim et de leur 

« Hofname ». Il a participé à la création du livre de Gougenheim 
qui est un véritable mémoire de vies d’Antan.
Après de nombreux voyages en France, en Europe et en Amérique, 
il est plus difficile de voyager et étant membres du club de 
scrabble, du Bel Âge et de l’ASCSG, Alphonse et Marie-Jeanne 
profitent des différentes sorties proposées par les clubs.
Bénéficiant d’une bonne accessibilité (église, mairie, salle des 
fêtes, restaurant, commerce…) pour leurs déplacements en 
fauteuil roulant électrique, ils profitent d’une retraite agréable et 
bien méritée.

Les 80 ans de Monsieur Jean-Jacques Lagache
Monsieur Jean-Jacques Lagache est né le 14 septembre 1945 à 
Bailleul dans le Nord.
Il est issu d’une famille de cinq enfants dont les parents étaient 
libraires. A l’âge de 14 ans, il a intégré le collège technique puis le 
lycée technique jusqu’en 1968 où il a passé un BTS Fabrication 
Mécanique.
En 1969, monsieur Lagache a fait son service militaire dans 
l’armée de l’air à Salon-de-Provence puis à Orange. A son 
retour du service militaire, il a épousé Marie-Odile Aubert qu’il a 
rencontré à l’aéroclub de Merville en 1967 où tous deux ont passé 
le brevet de pilotage. Marie-Odile fut la première femme pilote 
du club depuis 1947 et avait marqué le club par son courage. 
Jean-Jacques Lagache fut un grand passionné de l’aviation 
et a survolé la France durant de longues années en faisant de 
nombreuses heures de vol.
En 1970, monsieur Lagache a intégré l’entreprise Sacilor où il a 
travaillé en tant que chronométreur analyseur pendant un an. 
Ensuite, il a rejoint la GMA Dassault à Seclin dans le Nord durant 3 
ans en tant que préparateur programmeur pour l’avion Mercure. 
Et en juillet 1974, il a intégré l’entreprise Roth Frères à Strasbourg 
jusqu’à sa retraite.
De son union avec Marie-Odile sont nés deux enfants : Jean-
Christian né en 1972 et Eve en 1973. Pendant quelques années, 
Marie-Odile et Jean-Jacques et leurs deux enfants habitèrent la 
maison de Christiane et Martin Starck qui ont eu le plaisir de leur 
faire visiter toute la région.
Plus tard, ils construisirent leur propre maison dans le village 
et passèrent de nombreuses années ensemble. Marie-Odile 

est décédée malheureusement en 2015 à la suite d’une longue 
maladie.
Monsieur Jean-Jacques Lagache aime beaucoup la lecture. Il 
entretient régulièrement sa propriété et son plus grand bonheur 
est de recevoir ses enfants et petits-enfants qui habitent la 
région.
Pour ses 80 ans, il aurait souhaité encore survoler la région mais 
quelques problèmes de santé l’ont contraint à renoncer. Mais ce 
n’est que partie remise !
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État civilLes grands anniversaires

Les 80 ans de Monsieur Martin Starck 
C’est le 19 août 1945 que je pousse mon premier cri alors que 
toute la famille est aux vêpres ! Toute mon enfance se passe à 
Oberseebach aux côtés de mes frères et sœurs. Après le bac et 
une année d’école normale, je découvre le métier d’instituteur à 
Lauterbourg ; les enseignants ont eu la grande sympathie de me 
confier une classe de CE1 / CE2 composée de… 54 élèves ! Difficile 
de mieux démarrer une carrière.
En septembre 1967, je quitte la France pour accomplir mon 
service national au Sénégal comme prof de français au collège de 
Fatick : des classes démunies de tout, souvent un livre pour deux/
trois élèves, mais des élèves aux rires communicatifs qui avaient 
envie d’apprendre! Mon épouse Christiane et moi y sommes 
retournés à plusieurs reprises et y avons retrouvé cette même 
joie de vivre, ces mêmes rires communicatifs et ces pas de danse 
qui démarrent au quart de tour!
Les troubles de 1968 précipitent mon retour définitif sans modifier 
le projet de mariage que Christiane et moi avions fait avant mon 
départ... Notre arrivée à Gougenheim en septembre 1969 est, 
contre toute attente, des plus mouvementée, et c’est peu dire ! 
Heureusement, très vite, ma double profession de secrétaire de 
mairie-instituteur (SMI) me fait rencontrer, connaître et apprécier 
les gens du village. Tant et si bien que nous n’avons pas hésité, en 
1972, à construire à Gougenheim et participer à la vie du village. 
Vie de l’école tout particulièrement. 
A ma retraite, au tournant du millénaire, je garde la fonction 
de secrétaire de mairie jusqu’en 2010 devenant ainsi le dernier 
SMI du Kochersberg… Il est difficile d’imager à quel point les 

conditions de travail 
ont évolué en quelques 
décennies ! Au départ, 
seule une machine 
à écrire “équipait“ le 
secrétariat…
Retraité, j’ai la chance 
de pouvoir gérer mon 
agenda comme je 
l’entends aux côtés de 
mon épouse, de nos 
deux enfants Jean-
Philippe et Martine et 
nos cinq petits-enfants, 
tous entrés dans le 
monde du travail. 
Voyages, entretien de 
la maison, jardinage, 
peinture, chant… Aucun 
risque de m’ennuyer ! 
Tout en me remettant 
un coffret garni, le 
maire, Laurent Krieger 
et Denis Stahl, son 
premier adjoint, m’ont 
souhaité de rester 
en forme pour une 
heureuse 5e vingtaine. 
Vaste programme !

Les 80 ans de Monsieur Michel Bernard 
Monsieur Michel Bernard est né le 20 avril 1945 au foyer de 
Marcel et Elise Bernard à La Couarde dans le département des 
Deux Sèvres.
Michel a été scolarisé à l’école primaire de Niort et a fréquenté 
le lycée Fontanes de Niort jusqu’à son baccalauréat. Après ses 
études, il a intégré l’école militaire de Strasbourg jusqu’en 1970. 
Ensuite, il a exercé la fonction de délégué médical chez Sanofi 
jusqu’en 2004, année de sa retraite.
En 1968, Monsieur Michel Bernard a épousé Madeleine Bellebeau 
et le jeune couple habitait Strasbourg jusqu’en 1979. Par la suite, 
ils se sont installés dans un joli pavillon situé rue de la chapelle 

avec leurs deux enfants, Christophe et Laurent qui fréquentèrent 
l’école du village.
Michel était très sportif ; il faisait beaucoup de courses à pied et a 
participé à plusieurs marathons. Mais sa plus grande passion était 
l’élevage d’oiseaux exotiques qu’il affectionnait particulièrement.
A présent, Madeleine et Bernard passent une retraite paisible. 
Leurs deux fils ont quitté le foyer, l’un habite à Duttlenheim et 
l’autre en Martinique. Ils sont les heureux grands-parents de 4 
petits-enfants : Chloé, Valentin, Célia et Noé qui font leur plus 
grand bonheur. Et chaque année, Madeleine et Bernard rendent 
visite à Christophe en Martinique et passent quelques agréables 
semaines sur cette belle île paradisiaque des Caraïbes.

Les 80 ans de Monsieur Lucien Garnier
Monsieur Lucien Garnier a fêté cette année ses 80 ans. Il est né le 
16 janvier 1945 à Mommenheim. Il est le plus jeune d’une fratrie 
de 3 enfants : un frère prénommé René qui est l’aîné et une sœur 
Irène qui est la cadette.
Il a fréquenté l’école communale de Minversheim et à 14 ans, il a 
commencé un apprentissage en tant qu’ajusteur à la CTS. Après 
l’obtention du CAP, il a travaillé à la CTS jusqu’à sa retraite. 
Lucien a fait son service militaire à Haguenau et à Trèves durant 
16 mois.
En août 1967, Lucien s’est marié avec Denise Velten de 
Gougenheim et en 1969, le jeune couple a construit sa maison à 
Gougenheim pour se rapprocher du lieu de travail de Lucien.
De leur union sont nés deux enfants : Nathalie et Patrick. Ils sont 
aussi les heureux grands-parents de deux petites filles : Lauryne 
et Tessa.

Denise et Lucien ont eu l’immense douleur de perdre Dominique, 
leur gendre en 2022.
Lucien a été durant de nombreuses années au conseil municipal 
à l’époque où Jean Rauch était maire. Il faisait aussi partie des 
membres fondateurs de l’association socio- culturelle et sportive 
du village et s’était beaucoup investi dans cette association.
Lucien a toujours gardé de très bons contacts avec ses anciens 
collègues de travail qu’il retrouve 4 à 5 fois par an pour échanger 
des souvenirs et passer de bons moments ensemble.
A présent, il passe une retraite paisible avec son épouse, il 
s’occupe de son jardin qu’il entretient lors des beaux jours. Il aime 
aussi bricoler et croiser ses voisins pour discuter avec eux.
Pour ses 80 ans, les trois adjoints au maire lui ont rendu visite et 
lui ont offert un beau panier garni en lui souhaitant les meilleurs 
vœux.
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État civil Les grands anniversaires

Les 85 ans de Madame Marie Gries
Madame Marie Gries née Vogler a fêté ses 85 ans, entourée de sa 
famille, elle est née le 29 février 1940 à Gougenheim.

Durant sa jeunesse, elle a aidé ses parents, Mathilde et Antoine 
Vogler sur l’exploitation agricole. Ensuite, elle a travaillé à 
Strasbourg comme employée de maison. 

Marie épousa Georges Gries également de Gougenheim, le 26 
octobre 1962 et tous deux continuèrent l’exploitation agricole 
des parents de Georges.

En 1963 naquit Michèle, leur unique fille. Marie est l’heureuse 
grand-mère de Noémie et l’heureuse arrière-grand-mère d’une 
petite Adèle qui est sa plus grande fierté. 

Marie aimait beaucoup voyager avec son époux à travers la 
France, en Allemagne, en Espagne. Mais malheureusement, 
Georges décéda en 2014.

A présent, Marie s’occupe 
de sa maison et cueille les 
légumes de son grand jardin 
qu’entretiennent sa fille et 
son gendre. Elle aime regarder 
la télévision, lire le journal et 
rendre visite à ses amis du 
village. Michèle, sa fille et son 
conjoint qui habitent juste 
à côté, veillent sur elle et lui 
rendent de nombreux services. 

Pour ses 85 ans, la municipalité 
est venue lui rendre visite et lui 
a offert un bouquet de fleurs en 
lui souhaitant tous les meilleurs 
voeux.

Les 85 ans de Madame Marie-Josée Meyer
Madame Marie-Josée Meyer née Gass a fêté ses 85 ans, entourée 
de sa famille. Elle est née le 9 septembre 1940 dans une famille 
de 5 enfants à Kuttolsheim ; 3 frères et une sœur. Elle avait un 
frère jumeau qui est décédé en 2024.

Elle fréquentait l’école du village et l’école ménagère de 
Truchtersheim ensuite, elle aida ses parents à l’épicerie. Puis 
elle travailla dans une épicerie à Bischheim pendant quelques 
années. Et par la suite, elle fut employée de maison chez une 
famille à Strasbourg.

En 1966, elle épousa Monsieur Henri Meyer de Gougenheim qui 
était mécanicien de machines agricoles-ferronnerie et Marie-
Josée faisait la comptabilité de l’activité.

De leur union sont nés deux enfants : Fabienne qui habite avec 
sa famille à Metz et Dominique qui habitait Gougenheim. Marie-
Josée est l’heureuse mamie de 3 petits-enfants : Antoine, 
Lauryne et Adrien. 

Marie-Josée a eu la douleur de perdre son époux en 1993 et son 
fils en 2022.

Durant de nombreuses années, Marie-Josée a été bénévole dans 
différentes associations du village et prêtait main forte avec 

beaucoup de gentillesse 
et de bienveillance : club 
féminin, chorale Ste Cécile, 
service de l’Evangile, club 
du Bel Âge… Mais avec 
l’âge, Marie-Josée a pris 
du recul et profite d’une 
retraite paisible. Elle aime 
lire, regarder la télévision, 
profiter de son petit jardin 
et rendre visite aux malades 
dans le cadre du Service de 
l’Evangile.

Pour ses 85 ans, l’adjoint 
au maire Denis Stahl lui a 
rendu visite au nom de la 
municipalité et lui a offert un 
très joli bouquet de fleurs.

Les 85 ans de Monsieur Bernard Gillmann
Monsieur Bernard Gillmann a fêté ses 85 ans le 12 janvier 2025.

Les 80 ans de Monsieur Robert Schmitt
Monsieur Robert Schmitt est né en 1945 au foyer de Antoinette 
et Victor Schmitt qui détenaient le débit de tabac ainsi que le 
bureau des contributions indirectes du village. Ils dirigeaient en 
même temps la ferme familiale et Robert leur donnait un coup 
de main durant les vacances.
Monsieur Robert Schmitt est le cadet de trois garçons : Gérard, l’aîné 
qui est décédé en 2022 et Théo qui habite la maison paternelle.
A l’âge de 12 ans, Robert a intégré l’internat de Matzenheim 
pendant 4 ans. Puis il a commencé un apprentissage dans les 
assurances qui a été suivi par le service militaire en Allemagne 
dans les Blindés. Après une formation de 4 mois à Trèves, il a 
intégré la 2ème division des Blindés à Reutlingen.
A son retour, il fut responsable du service contentieux sinistres dans 
un cabinet d’assurance à Strasbourg durant 3 ans et à l’âge de 25 
ans, il a été embauché en tant qu’inspecteur dans une compagnie 
d’assurance suisse spécialisée dans les crédits commerciaux.

Monsieur Schmitt était chargé de créer et de développer un 
portefeuille d’assurance-crédit sur le Grand Est de la France pour 
devenir directeur régional.
En 1968, monsieur Robert Schmitt a épousé Adrienne Kraenner 
et de leur union naquit Stéphane qui habite le village. Adrienne et 
Robert sont les heureux grands-parents d’une petite fille Louise.
Robert Schmitt a pris sa retraite à 60 ans et comme sa passion 
pour son métier est restée intacte, il a créé son propre cabinet 
d’assurance à son domicile qu’il a continué jusqu’à l’âge de 75 
ans pour le transmettre ensuite à son fils Stéphane.
Monsieur Robert Schmitt était conseiller municipal et adjoint 
au maire lors du mandat de Jean Rauch. Il fut à l’origine de la 
création de l’ASCSP de Gougenheim dont il était le président.
C’est un passionné de lecture, sa bibliothèque est composée de 
nombreux livres ayant trait à l’histoire, l’astronomie, les grandes 
civilisations, les hommes politiques…
Avec son épouse, il a fait de nombreux voyages à l’étranger mais 
avec l’âge, il préfère visiter les belles régions de France.
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État civilLes grands anniversaires

Les 85 ans de Monsieur Marcel Bock
Monsieur Marcel Bock a fêté ses 
85 ans le 1er mars 2025.

L’adjoint au maire, Denis Stahl 
est venu lui rendre visite et lui a 
offert un panier garni au nom de 
la municipalité.

Les 93 ans de Madame Charlotte Potard
Madame Charlotte Potard a fêté 
ses 93 ans le 23 mai 2025. 

L'adjoint au maire Denis Stahl est 
venu lui remettre un joli bouquet 
au nom de la municipalité.

Les 95 ans de madame Marie-Laure Lux
Madame Marie-Laure Lux a fêté ses 95 ans, entourée de toute 
sa famille. Marie-Laure est née le 9 septembre 1930, elle est 
originaire de Schnersheim.

Marie-Laure fut scolarisée à l’école du village avant d’intégrer le 
pensionnat de Lunéville où elle suivait des cours pendant deux 
ans. A son retour du pensionnat, elle aurait souhaité continuer les 
études mais elle devait aider ses parents sur la ferme familiale.

En 1957, elle épousa Monsieur Raymond Lux de Gougenheim et 
tous deux continuèrent l’exploitation agricole des parents de 
Raymond. Son mari s’occupa de la ferme tandis que Marie-Laure 
continua le commerce de sa belle-mère qui devint la Coopé 
du village. C’était un endroit où les habitants faisaient leurs 
emplettes et se retrouvaient pour bavarder. Après la fermeture 
du commerce en 1972, Marie-Laure travailla à la Coop de 
Cronenbourg jusqu’à sa retraite.

Deux enfants naquirent de l’union de Marie-Laure et Raymond : 
Véronique et Denis. Véronique et son époux qui habitent le village 
lui rendent de nombreux services et veillent sur elle. Marie-Laure 

est l’heureuse mamie de Emmanuelle et Stéphanie. Ses deux 
arrière-petits-enfants, Charlotte et Paul la comblent de joie.

Elle eut la grande douleur de 
perdre son époux en 1992 et 
son fils Denis en 2010.

Marie-Laure aimait entretenir 
son petit jardin, feuilleter et 
lire des magazines, recevoir 
ses amis et sa famille lui 
procuraient toujours beaucoup 
de joie. Mais à présent, elle 
modère ses activités et 
préfère le calme et la quiétude 
et quelques ennuis de santé 
l’obligent à rester chez elle.

Pour ses 95 ans, la municipalité 
lui a rendu visite et lui a 
offert un joli bouquet en lui 
souhaitant tous les meilleurs 
vœux.

Les 85 ans de Monsieur Julien MUNCH
Monsieur Julien Munch a eu le bonheur de fêter ses 85 ans, 
entouré de toute sa famille.

Julien est né le 4 janvier 
1940 à Stotzheim dans une 
famille de 3 enfants. Après sa 
scolarité, il aidait ses parents 
sur l'exploitation familiale. En 
1960, il effectua son service 
militaire en Allemagne et 
ensuite, il a rejoint l'Algérie, près 
de la frontière tunisienne d'avril 
1961 à mai 1962. A son retour 
d'Algérie, il devint brancardier 
puis ambulancier à l'hôpital civil 
de Strasbourg et il termina sa 
carrière au service de sécurité 
de l'hôpital de Hautepierre.

Sur son lieu de travail, il fit la connaissance de Suzanne Speich 
qui est originaire de Gougenheim et qui travaillait en tant 
qu'agent des services hospitaliers. Ils se marièrent le 24 avril 

1970 et s'installèrent à Strasbourg. Ils construisirent une maison 
à Gougenheim où ils s'installèrent en 1971. Ils eurent 3 enfants et 
sont les heureux grands- parents de 4 petits enfants. Une arrière 
petite-fille Anna fait leur fierté.

Julien aidait beaucoup son beau-père aux travaux de la ferme 
mais la passion des chevaux l'animait avant tout. Il participait 
à des concours hippiques et durant de nombreuses années, il 
promenait souvent les jeunes mariés avec sa calèche attelée à 
ses double-poneys fjord et traversait le village.

Julien était également conseiller municipal durant trois mandats 
et s'était beaucoup investi dans la vie communale. Il est aussi 
membre du "Bel Âge" et avec Suzanne, il participe à toutes les 
activités proposées par le club. Mais sa plus grande fierté est son 
jardin dont il prend grand soin.

Malheureusement Julien nous a quitté le 21 décembre. La 
municipalité présente ses plus sincères condoléances à sa 
famille et à ses proches.
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La Mairie

Horaires d'ouverture au public de la Mairie

Mardi 16h30 - 19h00

Jeudi 16h30 - 19h00

Vendredi 09h00 - 11h30

Si vous souhaitez rencontrer le maire, il faut contacter 
au préalable le secrétariat de mairie en donnant vos 
disponibilités pour fixer un rendez-vous : 
03 88 70 57 32 ou gougenheim@orange.fr
Site internet de la commune : www.gougenheim.fr

L'Agence Postale Communale

Horaires d'ouverture de l'Agence Postale Communale

Lundi 9h00 - 11h30 fermé

Mardi 9h00 - 11h30 16h30 - 19h00

Jeudi 9h00 - 11h30 16h30 - 19h00

Vendredi 9h00 - 11h30 fermé

2 Place de la Libération, à la mairie
03 88 70 57 32 ou gougenheim@orange.fr

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un lieu d’accueil, 
d’information et d’animation pour les enfants, les parents, 
les assistants maternels et les candidats à l’agrément.
Au-delà de ses nombreuses animations régulières et 
gratuites, le RPE permet aux professionnels de l’enfance 
et aux familles de se rencontrer, d’exprimer leurs attentes, 
puis éventuellement de les accompagner dans leurs 
relations employeur/salarié.
Enfin, le RPE fédère les assistants maternels dans 
leur démarche de professionnalisation, de formation, 
d’échanges de pratiques et peut être contacté pour 
s’informer sur les modalités d’obtention de l’agrément.
Les animations : le RPE accueille le public (enfants, 
assistants maternels, parents, grands-parents, garde à 
domicile…) dans le cadre des animations le lundi, mardi, 
mercredi et vendredi matin entre 9h00 et 11h15. 

Un jeudi matin tous les 15 jours est réservé aux 
professionnels.
Les rendez-vous : les entretiens ont lieu, de préférence, sur 
rendez-vous pris préalablement.
Les permanences téléphoniques : lundi, mardi jeudi et 
vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h 30 sauf le vendredi 
jusque 16 h. Le mercredi de 8 h à 12 h. En l’absence de 
réponse, ne pas hésiter à laisser un message sur la boîte 
vocale qui est consultée régulièrement.
Fermeture : Le RPE est fermé à Noël et 4 semaines en été.

Relais Petite Enfance (R.P.E.)

Relais Petite Enfance
5 rue du Général Leclerc 67370 Truchtersheim
Tél. : 03 88 51 00 03
Mail : relaispetiteenfance.kochersberg@alef.asso.fr

Regroupement Pédagogique Intercommunal

Hiver Du samedi 14 février au dimanche 01 mars 2026 

Printemps Du samedi 11 avril au dimanche 26 avril 2026 

Pont de l’Ascension Du jeudi 14 mai au dimanche 17 mai 2026

Eté Du samedi 4 juillet au lundi 31 août 2026

Toussaint Du samedi 17 octobre au dimanche 1er novembre 2026 

Noël Du samedi 19 décembre 2026 au dimanche 3 janvier 2027

Calendrier des vacances scolaires (zone B)

Ecole de Gougenheim 03 88 70 54 71
Horaires de début et fin de classe : 8h15-11h45 et 13h30-16h

Ecole de Rohr 03 88 70 57 33
Horaires de début et fin de classe : 8h05-11h35 et 13h20-15h50
Pour contacter Mme Céline LORENTZ, directrice du RPI par courriel : 
ce.0671052e@ac-strasbourg.fr

Les enfants scolarisés dans le Regroupement Pédagogique 
Intercommunale de Gougenheim et Rohr ont la possibilité d'être 
inscrits au centre périscolaire de Gougenheim situé dans la salle 
communale au-dessus de l’école. 

13 rue de la Forêt 67270 Gougenheim
Tél. : 03 68 73 01 25 - 06 31 84 96 11
Email : periscolaire.gougenheim@alef.asso.fr - Site internet : www.alef.asso.fr

Horaires d'ouverture

Lundi 11h45 - 13h30 16h00 - 18h30

Mardi 11h45 - 13h30 16h00 - 18h30

Jeudi 11h45 - 13h30 16h00 - 18h30

Vendredi 11h45 - 13h30 16h00 - 18h30

Structure d'accueil périscolaire de Gougenheim

Infos pratiques
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La communauté de communes 
du Kochersberg dispose de 3 
sites réservés exclusivement 
aux particuliers pour les dépôts 
de déchets verts appelés 
« points verts ». Réservés aux 
habitants de la Communauté de 
Communes du Kochersberg ainsi 
qu’aux services municipaux des 
communes membres, ils sont 
interdits aux professionnels, 
aux habitants non redevables 
de la Comcom du Kochersberg 
et aux véhicules d’une hauteur 
supérieure à 1,90 mètres.

• Point vert de Willgottheim
• Point vert d'Ittenheim

Pour ces deux points d'apport, le 
badge d'accès à la déchetterie 
est obligatoire.

Les déchets verts

Les horaires de la ligne 203 Saessolsheim-Strasbourg 
sont à télécharger sur le site : www.ctbr67.fr/lignes-horaires

La ligne 904 est dédiée au transport des élèves qui 
fréquentent le collège de Truchtersheim.

Transports en commun
L'entreprise Ramonage Alsace Nord effectue une tournée 
par an sur notre village. Si vous souhaitez être avertis du 
passage du ramoneur dans notre commune, par SMS ou 
par mail, vous pouvez vous inscrire sur le site internet : 
www.ramonage-fischer.fr

Les carnets de contrôle sont à retirer en mairie.
Ramonage Alsace Nord
14 route d’Obermodern 67330 Bouxwiller
Tél. : 03 88 91 66 72

Entretien des conduits de fumée

Les déchets recyclables sont à déposer dans les déchetteries de Dossenheim-Kochersberg et de Pfulgriesheim.
Pensez à vous munir de votre badge.

Horaires d’été : du 1er avril au 31 octobre

Dossenheim Pfulgriesheim

Lundi 14h00 - 18h00 fermé

Mardi fermé 14h00 - 18h00

Mercredi 9h00 - 12h00
14h00 - 18h00 14h00 - 18h00

Jeudi fermé 14h00 - 18h00

Vendredi 9h00 - 12h00
14h00 - 18h00 14h00 - 18h00

Samedi 9h00 - 18h00 9h00 - 18h00

Horaires d’hiver : du 1er novembre au 31 mars

Dossenheim Pfulgriesheim

Lundi 14h00 - 17h00 fermé

Mardi fermé 14h00 - 17h00

Mercredi 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00

Jeudi fermé 14h00 - 17h00

Vendredi 14h00 - 17h00 fermé

Samedi 9h00 - 17h00 9h00 - 17h00

Déchetteries

Infos pratiques
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• Point vert de Reitwiller : réservé aux apports de déchets 
verts supérieurs à 2m3, ce point vert est accessible 
uniquement sur rendez-vous et sur présentation d'un bon 
de dépôt à venir récupérer impérativement en amont à la 
Communauté de Communes du Kochersberg.

Les huiles de ménage et les huiles de vidange doivent être 
déposées à la déchetterie. Le rejet de ces huiles dans le 
circuit des eaux usées est formellement interdit car cela 
empêche le bon fonctionnement de la station d'épuration.

Les déchets ménagers

Les déchets alimentaires ne doivent plus être jetés à la poubelle de déchets non 
recyclables, mais compostés (déchets verts) ou déposés dans la borne réservée aux 
déchets alimentaires située sur le parking de l'école, 13 rue de la Forêt.

Et on n'oublie pas de trier les emballages, le papier et le verre !

Le Trèfle, Espace France Service
32 rue des Romains - 67370 Truchtersheim
Tél. 03 88 69 60 30

www.kochersberg.fr/Trefle/Espace-France-Services/
Presentation.html

Le Trèfle regroupe une multitude de services et vous 
accompagne dans les démarches de la vie quotidienne : 
les chargés d’accueil du Trèfle ont été spécialement 
formés pour apporter un premier niveau de réponse 
à vos questions, pour vous orienter le cas échéant 
vers l’interlocuteur adéquat, ou, pour les demandes 
complexes, vous accompagner dans la réalisation de 
démarches en ligne.

Horaires 
d'ouverture Matin Après-midi

Lundi 9h00 - 12h00 14h00 - 17h00

Mardi 9h00 - 12h00 14h00 - 19h00

Mercredi 9h00 - 12h00 14h00 - 17h00

Jeudi fermé 13h00 - 17h00

Vendredi 9h00 - 12h00 14h00 - 17h00

Samedi 8h30 - 11h30 fermé

Infos pratiques
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Une recrudescence de chats errants a été constatée dans 
notre commune.

Afin de réguler la population féline, un arrêté municipal 
a été établi pour mener une campagne de stérilisation. 
Celle-ci va se dérouler du 15 janvier au 17 mai 2026 en 
partenariat avec la SPA de Saverne.

Concrètement, des trappes seront mises en place dans 
différents lieux publics de la commune ainsi que chez des 
particuliers participant à cette action. Elles seront relevées 
quotidiennement.

Il y aura quatre cas de figure :

- chats identifiés, appartenant à un habitant : dans le cas 
où un de ces chats serait capturé, il sera remis en liberté 
dans la journée.

- chats libres : il s’agit de chats précédemment trappés, 
stérilisés et identifiés puis relâchés car non sociables. 
Reconnaissables au « S » tatoué dans l’oreille, ils seront 
remis en liberté de suite.

- chats errants : ces chats seront d’abord testés pour savoir 
s’ils ont contracté le SIDA du chat ou la leucose. Si c’est le 
cas, notamment pour la leucose, ils seront euthanasiés. 
Sinon, ils seront stérilisés et identifiés. 

Les chats et chatons sociables seront pris en charge par 
la SPA et proposés à l’adoption. Les autres seront remis en 

liberté avec un « S » tatoué dans l’oreille et auront le statut 
de « chats libres ».

- chats non identifiés, appartenant à un habitant : ils 
suivront la même prise en charge que s’ils étaient errants. 

Nous vous rappelons que l’identification de tous les chats 
(avant l’âge de 7 mois) et chiens (avant l’âge de 4 mois), 
ainsi que celle des furets, est une obligation légale (décret 
n°2020-1625 du 18 décembre 2020 relatif au bien-être 
animal). 

L’absence d’identification est sanctionnée d’une amende 
de 750 €, le montant étant doublé en cas de récidive.

Si vous avez un animal non identifié, nous vous invitons 
à vous rendre rapidement chez un vétérinaire pour 
régulariser la situation.

Autres informations importantes :

Le nourrissage des chats errants (donc non stérilisés) 
est interdit et sanctionnable (article 120 du Règlement 
Sanitaire Départemental).

Les chats libres sont, quant à eux, protégés (article L214-3 
du Code Rural et de la Pêche Maritime). Ils peuvent être 
nourris dans le respect du voisinage et de la voie publique.

Signalez-nous le plus rapidement possible l’apparition 
de chats errants pour que nous puissions agir avant la 
prolifération ! 

Rue Germain Muller 67370 Truchtersheim 
Tél. : 03 90 29 03 59 - Mail : kolibris@kochersberg.fr

Médiathèque Intercommunale du Kochersberg (MIK)
Horaires d'ouverture Matin Après-midi

Lundi fermé fermé

Mardi fermé 14h00 - 19h00

Mercredi 10h00 - 13h00 14h00 - 19h00

Jeudi fermé 14h00 - 19h00

Vendredi fermé 14h00 - 19h00

Samedi 10h00 - 13h00 14h00 – 16h00

Chats errants

Infos pratiques
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Demandes d’autorisation d’urbanisme

Vous pouvez déposer une demande (permis de construire, 
demande préalable…) au choix :
- en Saisine par Voie Electronique (SVE) 
Dépôt de la demande sur le téléservice : www.appli.atip67.
fr/guichet-unique 
- en formulaire papier (un exemplaire Cerfa et pièces à 
joindre)
Dépôt en mains propres contre récépissé ou envoi par 
lettre recommandée avec accusé de réception à la mairie. 

Vous envisagez de réaliser des travaux ? Quelles sont les 
démarches à effectuer auprès de la mairie ?

L’extension de votre maison d’habitation ou le changement 
de vos menuiseries ne nécessitent pas les mêmes 
formalités au titre du droit des sols. Il est donc important 
de bien s’informer sur les règles d’urbanisme en vigueur sur 
le territoire communal afin d’aménager et de construire en 
toute sérénité.

Selon la nature et l’importance des travaux à réaliser, il 
conviendra de déposer soit :
- Un dossier de déclaration préalable [Exemples* : la 
construction d’un abri de jardin d’une surface ou emprise 
au sol comprise entre 5 m2 et 20 m2 / la mise en place 
d’une piscine avec un bassin compris entre 10 m2 et 100 
m2 / la modification de l’aspect extérieur (porte, fenêtres, 
volets…) / l’édification d’une clôture] 

- Une demande de permis de construire [Exemples* : la 
construction d’une maison individuelle d’habitation / d’un 
immeuble d’habitation / la mise en place d’une piscine 
avec un bassin supérieur à 100m2 / la construction d’un 
garage indépendant d’une emprise au sol supérieur à 
20m2] 

- Une demande de permis d’aménager [Exemples* : 
l’aménagement d’un lotissement à vocation d’habitation 
avec création de voies, d’espaces ou d’équipements 
propres au lotissement, communs à plusieurs lots à la 
charge du lotisseur / la division en vue de construire située 
dans les abords des monuments historiques]

- Une demande de permis de démolir [Exemple* : exigé 
préalablement à la démolition partielle ou totale d’une 
construction située dans la zone urbanisée de la commune 
où le Conseil municipal a instauré ce permis / dans le 
périmètre d’un site patrimonial remarquable classé, aux 
abords des monuments historiques ou inscrits au titre des 
monuments historiques] 
*liste non exhaustive

Construire ou modifier un bâtiment sans en avoir obtenu 
l’autorisation au préalable constitue une infraction pénale, 
passible de sanctions conformément à l’article L.480-4 du 
Code de l’Urbanisme.

Le document d’urbanisme en vigueur (PLU/PLUi) est 
disponible sur le site : www.kochersberg.fr/Com-com/
Urbanisme/Plan-Local-Urbanisme-intercommunal-PLUi.html

Carte Nationale d’Identité / Passeport

La demande d’une nouvelle carte nationale d’identité (CNI) 
et/ou d’un passeport, ou de leur renouvellement doit être 
faite dans les mairies équipées d’une station biométrique. 
La liste des pièces à fournir est régulièrement mise à jour 
sur le site : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits

La plus proche est la mairie de Truchtersheim : Il est 
impératif de prendre rendez-vous au préalable, soit sur 
place, soit par téléphone au 03 88 69 60 30, soit par mail 
letrefle@kochersberg.fr

La pré-demande peut être réalisée sur le site ANTS 
www.passeport.ants.gouv.fr ou sur dossier papier 
disponible en mairie.

Recensement militaire

Le recensement des jeunes de 16 ans est 
obligatoire et doit être fait en mairie dès le jour 
d’anniversaire et avant la fin du trimestre. 

N’oubliez pas de vous munir du livret de famille et de votre 
carte d’identité !

L’attestation de recensement est exigée pour l’inscription 
aux examens scolaires et au permis de conduire.

Horaires d'ouverture Matin Après-midi

Lundi fermé 14h00 - 16h30

Mardi 09h00 - 11h30 16h00 - 18h30

Mercredi 09h00 - 11h30 14h00 - 16h30

Vendredi 09h00 - 11h30 14h00 - 16h30

Samedi 08h30 - 11h00 fermé

Vie communale Infos pratiques

À noter pour vos démarches administratives
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En mars 2026, les citoyens élisent leurs conseillers 
municipaux. En application de la loi du 21 mai 2025, les 
élections municipales ont désormais lieu selon un mode 
de scrutin de liste paritaire dans les communes de moins 
de 1000 habitants comme Gougenheim, comme c’est déjà 
le cas dans les autres communes.

Cette évolution répond à trois objectifs :

• harmoniser les modes de scrutin entre les communes de 
moins de 1 000 habitants et les autres ;

• renforcer la parité. Dans les communes de moins de 1000 
habitants, les conseils municipaux ne comptent que 37,6% 
de femmes ;

• répondre à la crise de l'engagement qui concerne 
particulièrement les communes rurales, en favorisant la 
cohésion des équipes municipales. Dans ces communes, 
le nombre de candidats aux élections municipales baisse 
et les démissions en cours de mandat augmentent.

Jusqu'à présent, les conseillers municipaux des communes 
de moins de 1000 habitants étaient élus au scrutin 
majoritaire, plurinominal, à deux tours. Le panachage 
était autorisé, c’est-à-dire la possibilité de rayer le nom de 
certains candidats et de les remplacer par d’autres.

Dorénavant, les listes doivent être paritaires et respecter 
une alternance femme/homme. Le passage à ce mode de 
scrutin implique le dépôt de listes complètes de candidats 
et la suppression du panachage. Il n’est donc plus possible 
d’ajouter ou supprimer des noms et de modifier l'ordre de 
présentation possible lors du vote.

Inscription sur la liste électorale de votre commune

L'inscription sur les listes électorales est une démarche 
gratuite. Une pièce d'identité et un justificatif de domicile 
vous seront demandés.

- En ligne : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
R16396
Veillez à ne pas utiliser de sites internet privés, car s'ils ne 
sont pas raccordés aux services de votre commune et votre 
demande d'inscription ne sera pas transmise.

- En mairie

Élections Municipales 2026

Vie communaleInfos pratiques
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Le 29 août 2025 a eu lieu l’inauguration de deux projets 
majeurs de la commune : le réaménagement de la rue 
Neuve et la création du sentier culturel et ludique du 
Dorfgraben.

Au cours d’une belle cérémonie, les nouvelles installations 
ont été présentées aux nombreux élus locaux et habitants 
du village présents.

Notre maire Laurent Krieger a rappelé que ces projets ont 
pu voir le jour grâce à aux soutiens financiers de la Région 
Grand Est, de la CEA, de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse et de 
la Communauté de communes du Kochersberg.

Après les interventions des élus locaux et le traditionnel 
coupé de ruban en compagnie de Justin Vogel (Président 
de la Communauté de communes du Kochersberg et de 
l'Ackerland), Marie-Paule Lehmann (Conseillère d'Alsace 
du canton de Bouxwiller), Michèle Eschlimann (Vice-
présidente de la CEA en charge du territoire Ouest Alsace 
Saverne-Molsheim) et Patrick Hetzel (Député du Bas-Rhin), 
le maire de Gougenheim a entraîné toute l'assistance sur le 
sentier du Dorfgraben, cheminant au bord de l'eau, puis rue 
de la Montée, pour redescendre ensuite par la rue Neuve 
qui porte désormais bien son nom !

Un vin d'honneur a conclu cette cérémonie, prolongeant 
jusque tard dans la soirée ce moment convivial.

Inaugurations

Évènements communaux
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Matinée citoyenne

Cette année c’est bravant le froid qu’une joyeuse troupe de 
volontaires s’est retrouvée pour l’Osterputz de Gougenheim. 

Pour l’occasion, en plus du rafraîchissement traditionnel du 
City et du terrain de pétanque, une grosse quantité de déchets 
a été récupérée dans les haies aux abords du village. 

La tour du clocher de l’église a également eu le droit à un coup 
de balais bienvenu. 

La matinée s’est achevée avec un verre de l'amitié bien mérité. 
Un grand merci à tous les participants !

Évènements communaux
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Danses, pot-au-feu de chez Jeannot et convivialité : le 1er 
dimanche de décembre n’a pas dérogé à la tradition qui 
voit chaque année l’équipe municipale organiser le repas 
des aînés.

Cette année c’est l’EDAL (École de danses, culture et 

langue alsaciennes) qui a ravi les convives avec des danses 
dynamiques, des costumes traditionnels magnifiques et 
une superbe farandole qui a fait se lever la foule.

A l’année prochaine, munis de vos tote bags aux couleurs 
du village !

Repas des aînés
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Finances

Situation budgétaire par chapitre

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Libellé Montant

011. Charges à caractère général 104 855,47 € 

012. Charges de personnel et frais 
assimilés 107 256,99 € 

014. Atténuation de produits 5 507,46 € 

65. Autres charges de gestion courante 51 231,54 € 

66. Charges financières 3 530,71 € 

67. Charges exceptionnelles 81,41 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Libellé Montant

013. Atténuations de charges 8 146,48 € 

70. Produits des services,
du domaine et ventes divers 47 361,27 € 

73. Impôts et taxes 120 712,61 € 

731. Impositions directes 135 205,00 € 

74. Dotations et participations 76 882,92 € 

75. Autres produits de gestion courante 28 772,94 € 

76. Produits financiers 4,13 € 

77. Produits exceptionnels 159,00 € 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Chapitre Libellé Montant

13. Subventions d'investissement 22 910,00 € 

16. Emprunts et dettes assimilées 41 168,07 € 

20 Immobilisations incorporelles 4 900,00 € 

21. Immobilisations corporelles 490 812,53 € 

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chapitre Libellé Montant

10. Dotations, fonds divers et réserves 186 128,01 € 

13. Subventions d'investissement 141 435,08 € 

16. Emprunts et dettes assimilées 750,00 € 

27 Autres immobilisations financières 25 000,00 € 
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Sans le soutien de la Communauté de Commune du 
Kochersberg, de la Collectivité Européenne d’Alsace, de 
la région Grand Est et de l’Agence de l’Eau Alsace-Moselle 
les projets réalisés cette année n’auraient pas pu se faire. 
Obtenir une subvention peut être un vrai parcours du 
combattant administratif.

Tout d’abord, le projet doit être éligible (chaque année les 
critères changent !). Le montant de la participation est 
ensuite calculé en fonction du montant hors taxes des 
dépenses éligibles du devis. L’analyse des besoins est 
donc une étape primordiale, car les éventuels surcoûts 
ne seront pas pris en compte dans le calcul du versement 
de l’aide. En effet, une subvention qui a été notifiée, n’est 
jamais réévaluée à la hausse, mais peut l’être à la baisse si 
le décompte général définitif est inférieur à l’estimatif.

Dès que le Conseil Municipal valide un projet et son plan de 
financement, les demandes de subvention sont déposées 
aux différents organismes susceptibles de nous soutenir. 
Ces dossiers sont complexes du fait du nombre important 
de documents à produire, et les plateformes numériques 
de dépôt ne sont pas toujours très conviviales et ne 
répondent pas à notre logique de secrétaire !

Une fois que notre demande est traitée, les commissions 
d’attribution de subvention nous notifient de leur décision : 
soit nous essuyons un rejet, soit nous pouvons nous réjouir 
de cette aide financière. Dans cette notification figure le 
montant de la base éligible du projet et le montant de la 
subvention.

Si le projet n’est pas retenu, il est soit suspendu ou annulé, 
soit autofinancé ou financé par un emprunt.

En 2025, les projets programmés par la municipalité ont 
pu être réalisés grâce au subventionnement de la majorité 
d’entre eux.

Prenons un exemple :
• Pour un projet de 100 000 € HT, la base éligible pourrait 
n’être que de 60 000 €, et donc si la subvention est de 35 %, 
le montant de l’aide sera de 21 000 € (et non 35000 €).
• Comme tout un chacun, la commune règle les factures 
TTC, et la TVA appliquée est de 20%. Dans notre exemple, 
le montant payé à la société est donc de 120 000 €.
• Pour les travaux et équipements d’investissement, 
la commune peut récupérer 16,404 % de Fonds de 
Compensation de TVA (FCTVA), deux ans après le paiement 
de la facture, soit dans notre exemple : 19 684,80 €.
• Le reste à charge pour la commune est donc 79 315,20€.

De Février à Août, Gougenheim était en chantier…ce n’était 
pas simple tous les jours pour les riverains !

Aménagé par la CEA, le nouveau giratoire RD31/RD67 a 
enfin pu être installé à l’entrée Ouest du village. Ce rond-
point permet des entrées et sorties du village beaucoup 
plus sereines !

Dans le cadre de ce projet, les élus ont souhaité rénover la 
rue de la Houblonnière et réaménager son accès pour un 
coût de 51 620,95 € TTC.

La rue Neuve a également fait peau neuve pour 133 
118,80 € grâce aux aides de la Région Grand Est (à hauteur 
de 20 000€) et de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse (à hauteur 
de 7 872 €).

Réalisations

Financer un projet Réalisations 2025
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Réalisations

Le réaménagement du carrefour de la rue Saint Laurent a 
été réalisé en autofinancement, pour un montant de 42 
977,40 € TTC.

Le sentier ludique et pédagogique le long du Dorfgraben 
a réalisé pour un 
montant de 165 
319,92 € TTC. Il a 
été subventionné 
par la Communauté 
de Commune 
du Kochersberg-
Ackerland (Fonds de 
solidarité, pour 10 
000 €), la Collectivité 
européenne d’Alsace 
(Appel à Manifestation 
d’Intérêt tourisme de 
proximité, pour 38 
756 €) et la Région 
Grand Est (Soutien 
à l’amélioration du 
cadre de vie et des 
services de proximité, 
pour 28 886 €).

Des investissements ont également été effectués pour le 
renouvellement du matériel des salles communales mises 
à disposition des associations de notre village, à hauteur 
de 47 200,69 € TTC. Ces achats ont été subventionnés par 

la Collectivité européenne d’Alsace (Fonds de Solidarité 
Territoriale, pour 22 643 €).

Une citerne de récupération d’eau de pluie sera mise en 
place dès le printemps 2026, pour 10 963,73 € TTC. Son 
installation est subventionnée par l’Agence de l’Eau Rhin 
Meuse (Gestion de l’eau, pour 5 482 €).

Enfin, le chantier de la rénovation énergétique de l’école/
salle des fêtes a démarré. Les travaux à proprement dit 
seront effectués durant les congés scolaires des étés 
2026 et 2027. Cet échelonnement permettra de lisser la 
dépense ainsi que les recettes des subventions, et ainsi 
éviter à la commune de passer par un emprunt pour le 
financement du projet.

Cette année ont été effectués les études d’avant-projet, 
ainsi que la consultation des sociétés par un appel d’offre. 
Le coût de cette première phase s’élève à 37 942,97 € TTC.

L’analyse des offres est en cours et l’attribution du marché 
public se fera courant janvier 2026.

Fleurissement du village

Après l’obtention de sa 1ère Fleur au palmarès « Villes et 
Villages fleuris », Gougenheim poursuit ses efforts sous 
l’égide de Jean-Paul KOEBEL. A cette occasion la commune 
tient à remercier Lucienne et Ernest Stutzmann de lui avoir 
légué un superbe pressoir.
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Citoyennes à l'honneur

Bien loin de Gougenheim, 
mon village natal, j’ai eu 
l’opportunité de vivre 
et travailler près de six 
années à Mayotte. Le joyau 
de cette île de l’océan 
indien au charme brut 
et authentique, encore 
préservée du tourisme de 
masse, c’est avant tout son 
lagon : l’un des plus grands 
lagons fermés au monde, 
protégé par une double 
barrière de corail. Ses eaux 
turquoise et translucides 

abritent une biodiversité exceptionnelle où dansent 
tortues marines, raies, dauphins et poissons multicolores. 

Je ne saurais compter le nombre de sorties en mer que 
j’ai faites, que ce soit entre amis et collègues ou en famille 
lors de la venue de ma maman Sandrine et de ma nièce 
Zoé. Chacune de ces sorties fut un véritable moment 
d’émerveillement. Découvrir le monde sous-marin lors 
de ma formation niveau 1 de plongée et nager avec les 
dauphins dans leur milieu naturel demeurent deux de mes 
plus beaux souvenirs.

Être infirmière en réanimation à Mayotte : un 
défi passionnant
 
Quand je suis arrivée sur l’île, je ne savais pas combien de 
temps j’y resterais, ni à quel point mon travail serait à la 
fois stimulant, profondément passionnant et enrichissant. 
J’ai exercé en service de réanimation polyvalente adulte 
et pédiatrique au Centre Hospitalier de Mayotte, seul 
hôpital de l’île où l’on croise des pathologies qu’on ne 
voit pas fréquemment en métropole : des complications 
graves liées à la précarité ou aux croyances culturelles 
aux maladies infectieuses tropicales, en passant par 
de multiples cas de tétanos, une épidémie de choléra 
et l’épidémie de Covid qui nous a bousculé(e)s comme 
partout. 

Ce qui a surpris la nouvelle venue que j’étais, c’est que 
le service est à la pointe de l’équipement. En effet, le 
matériel n’est pas le problème ; ce qui manque, ce sont 
les spécialistes. Alors, on travaille main dans la main avec 
la Réunion. Les médecins se consultent à distance… On 
organise des évacuations sanitaires quand il n’y a pas 
d’autre option, on partage nos doutes, nos cas complexes, 
nos urgences ; cette collaboration, parfois vitale, fait partie 
de notre quotidien.

Le “ON“ c’est une équipe riche humainement, dans tous les 
sens du terme. Un beau mélange de soignants mahorais ou 
venus de la métropole, avec des parcours différents, des 
histoires fortes. Cette diversité, associée à la solidarité, 
c’est la colonne vertébrale du service.

Une situation sociale complexe mais importante 
à comprendre
 
La vie à Mayotte s’accompagne également de difficultés 
qu’il est nécessaire de mentionner pour comprendre 
pleinement le territoire. L’île connaît des défis sociaux 
importants. La pression migratoire régionale génère une 
part importante de clandestinité, à laquelle s’ajoutent 
des problématiques de délinquance. Celles-ci, bien réelles, 
peuvent perturber le quotidien et créer un sentiment 
d’insécurité. 

L’immigration en provenance de l’archipel des Comores, 
de Madagascar ou d’autres pays d’Afrique de l’Est est 
une réalité constante pour l’île. Beaucoup de clandestins 
fuient la misère, espérant trouver ici un peu de travail, de 
sécurité ou des soins médicaux. Au quotidien, la police 
aux frontières est très présente, effectuant des contrôles 
réguliers des papiers. Cela contribue à une atmosphère de 
vigilance permanente, même dans les moments où l’île 
semble paisible. 

L’insécurité, qui n’est pas permanente, se caractérise par 
des combats entre bandes rivales ou envers la police. 
Certains quartiers sont plus affectés que d’autres. Pendant 
ces vagues de violence, on ressent la tension et on adapte 
son quotidien en évitant par exemple de conduire de nuit.

On entend souvent les Mahorais pointer du doigt les 

Amélie Stiegler, une infirmière globe-trotteuse !
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Citoyennes à l'honneur

clandestins pour expliquer la délinquance et les violences. 
La réalité est plus complexe : la délinquance, aux causes 
multiples, touche toutes les populations. Les étrangers ne 
sont pas les seuls responsables. 

Malgré ces tensions, la vie locale reste dynamique. Vivre ici, 
c’est apprendre à naviguer entre ces réalités.

Le cyclone Chido, une catastrophe qui a marqué 
les esprits
 
Durant mon séjour, le 14 décembre 2024, Mayotte a été 
dévastée par l’un des cyclones les plus violents qu’elle n’ait 
jamais connu. La végétation luxuriante et les bidonvilles, 
constitués d’habitats précaires faits de tôles, de bois et 
de matériaux de fortune, ont été littéralement pulvérisés. 
Même les bâtiments administratifs, l’hôpital, les écoles, 
les logements considérés comme sûrs ont été fortement 
touchés !

Quand on vit ici ou ailleurs, on apprend malgré soi à 
détourner un peu les yeux. Parce que si on regarde la 
misère en face - les enfants qui dorment dans des abris de 
fortune, les familles entassées, les sans-papiers qui vivent 
dans des cabanes prêtes à s’effondrer-, on comprend 
qu’on ne pourra jamais apporter une aide suffisante. Alors 
on met des œillères… Ce cyclone a arraché plus que des 
toits : il a arraché le voile qui cachait la misère. 

Le bilan officiel a fait état de 39 morts et 40 disparus. Ces 
chiffres, étonnamment bas comparés aux témoignages 
des patients, ne peuvent pas refléter la réalité d’une île 
dont une partie des habitants n’existe officiellement 
pour personne. Les corps retrouvés ont été inhumés 
directement, sans signalement, simplement honorés 
par une prière mortuaire… Mayotte se distingue par 
une culture dont les traditions et pratiques religieuses 
- majoritairement musulmanes - occupent une place 
centrale au sein de ce département français.

Pour beaucoup, la peur des contrôles a été plus forte que 
celle du cyclone. Ils ont préféré rester dans leurs bidonvilles, 
convaincus que les logements d’urgence proposés par 
la préfecture étaient un piège. Cela peut se comprendre. 
Sept jours seulement après la catastrophe, les contrôles 

ont repris alors que beaucoup n’avaient ni eau ni toit ni 
nouvelles de leurs proches. Comme si l’urgence n’était 
déjà plus l’urgence. Comme si les papiers comptaient plus 
que les personnes !

Cette population démunie n’a pas eu d’autre choix que de 
reconstruire sur des bases tout aussi précaires qu’avant le 
passage du cyclone.

Côté écologique, le cyclone Chido a provoqué la destruction 
de près de la moitié des coraux de l’île !

Le mot de la fin 
 
Tout ce que j’ai vécu à Mayotte a été pour moi une 
expérience marquante et inoubliable ! Je l’ai quittée en 
mars 2025 et c’est de Wallis, au sein de l’archipel des îles 
de Wallis et Futuna situé au cœur du Pacifique, que je 
vous envoie ces lignes. Wallis où, pour moi, une nouvelle 
aventure commence ! 

Amélie Stiegler
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Habitante de Gougenheim, Emmanuelle a publié en 2025 
le livre Le Soleil de Décembre. Elle nous présente ici son 
approche et la genèse de son œuvre. Un grand merci à elle 
pour sa générosité et son engagement pour cette cause 
fondamentale qu’est le cancer du sein.

« Je rêvais depuis toujours d’écrire un livre sans oser 
essayer. À force d’entendre mes proches me dire que 
j’avais une belle plume, j’ai décidé de me lancer.

Dans mon entourage, j’ai eu 2 personnes qui ont eu une 
personne très proche touchée par le cancer du sein, à peu 
près en même temps. Je ne saurai pas expliquer pourquoi 
ces histoires m’ont tant marquée mais j’ai eu envie d’écrire 
sur ce sujet.

Le thème semble lourd et pesant mais j’ai aussi mis 
beaucoup de légèreté et d’humour dans mon histoire. 
J’y ai mis tout ce qui est important pour moi : la famille, 
l’amour, l’amitié. J’y ai mis mon humour et ma joie, mes 
combats et mes convictions. Ce qui m’émeut, ce qui me 
rend heureuse, ce qui me bouleverse et qui me révolte.

J’ai beaucoup de retours très forts et très beaux. J’ai 
décidé de reverser tous mes bénéfices à l’association 
« Ruban Rose », une association dédiée à l’information et 
au soutien à la recherche sur le cancer du sein.

J’ai auto édité mon roman et il est disponible sur Amazon 
au prix de 14,90€ en tapant « le soleil de décembre ». Il est 
également disponible en version Kindle. »

Citoyennes à l'honneur

Présentation du livre :
 
Quand Alice apprend qu’elle souffre d’un cancer 
du sein, son monde s’écroule et les angoisses 
qu’elle avait profondément enfouies en elle 
remontent à la surface. Malgré les rendez-vous 
médicaux, les traitements éprouvants et ses 
inquiétudes, Alice fait tout pour continuer à 
sourire, à rire aux éclats et à vivre pleinement. 
Entre les ombres du passé et les lueurs de 
l’espoir, elle découvre, jour après jour, la force qui 
sommeille en elle. Avec l’aide précieuse de ses 
proches, l’amour de sa famille et l’humour de 
ses fidèles amies, elle traverse les montagnes 
russes de l’espoir et du désespoir. Quels secrets 
se cachent derrière ses angoisses ? Pourra-t-
elle tenir sa promesse ?

Le Soleil de Décembre est un voyage intime dans 
l’âme d’une femme qui apprend à danser sous 
la pluie, une femme qui puise sa force dans 
l’amour et dans la joie.

Rencontre avec Emmanuelle Klein
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Année civile 2025

Échos d'école Ecole élémentaire de Rohr et école primaire de Gougenheim

Janvier
Dans nos écoles, l’année 2025 a commencée par la 
traditionnelle dégustation de galettes aux saveurs variées !

Les élèves de CM2 ont visité le collège de Truchtersheim 
et ont participé à l’épreuve d’entraînement de Maths sans 
frontières. Le 25 janvier, M Dollinger, de « Monde et Nature », 
est venu parler aux enfants de l’évolution des énergies et 
de leur impact sur l’environnement. 
Dans le cadre de notre projet annuel intitulé « promenons-
nous… », les élèves de CP-CE1-CE2-CM1-CM2 se sont 
rendus au Col de la Schlucht pour découvrir la randonnée 
en raquettes.

Février
Avec l'aide précieuse de nombreux parents, les élèves du 
RPI ont fêté la chandeleur en partageant tous ensemble 
un repas crêpes convivial sur le temps du midi ! 

Les élèves de CE et CM ont participé à 6 séances de Rugby 
animées par Milan et Léo du Club de Hautepierre. Mme 
Perrin, de la Com Com, est intervenue les classes de GS-
CP-CE-CM pour sensibiliser les élèves à l'importance du tri 
des déchets. 
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Mars
Le 4 mars c'était Mardi Gras et nous avons fêté, 
déguisés, carnaval à l'école !

Comme chaque année, le Centre national du livre 
(CNL), en partenariat avec l'Éducation nationale, 
a invité les élèves ainsi que tous les citoyens, à 
participer au "Quart d'heure de lecture national" : à 
l'image de la séance "silence on lit" quotidienne, les 
élèves ont pris plaisir à prendre, regarder et lire les 
livres.

Durant le printemps, les élèves de CM1-CM2 ont 
démarré un cycle Vélo.

Dans le cadre du plan pHARe, de 
nombreuses écoles ont participé au 
concours annuel en créant des affiches 
et des vidéos. Trois affiches et trois 
vidéos ont été sélectionnées au niveau 
national. Le 3 avril, les élèves de classes 
élémentaires ont eu l’occasion de voter 
pour leur vidéo et leur affiche préférées. 
Un moment poignant. Les élèves de CE et 
de CM ont découvert un jeu de l’oie sur la 
thématique du Harcèlement.

Les élèves de CM ont participé à une 
initiation au chant choral, présenté par M. 
Utard, professeur de musique au collège.

Échos d'écoleEcole élémentaire de Rohr et école primaire de Gougenheim
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Échos d'école Ecole élémentaire de Rohr et école primaire de Gougenheim

Avril
Le 1er avril, les élèves de CM1-CM2 des écoles de Rohr et 
de Kienheim se sont rendus à Strasbourg pour découvrir le 
centre de compostage et l’usine de tri des déchets.
Jeudi 24 avril, les élèves de GS CP ont célébré leur 100ème 
jour d'école : défis, jeux, collections, arts plastiques, une 
journée festive bien remplie !

Mai
Toujours dans le cadre du projet d’écoles « Promenons-
nous sans écrans », en lien avec le bien-être et le projet de 
la circonscription, les écoles du RPI ont choisi de participer 
au défi 10 jours sans écrans du 13 au 23 mai :

- Mardi 13 : jeux de société avec l’intervention de Mme 
Assayag de l’Ecole des Loisir et conception d’un machine 
à propulsion ;
- Jeudi 15 : lecture de l’album « Ma famille déconnectée » 
par l’infirmière scolaire et conception d’une roue d’activités 
sans écrans, découverte des gestes de premiers secours 
avec Franck Noury gendarme et pompier, initiation au 
tennis avec M. Le Normand ;

- Vendredi 16 : ateliers magie avec Christian Simond et 
ateliers bricolage « circuits électrique » avec Jérôme Martin ;

- Lundi 19 mai : ateliers artistiques avec Laurence Bernecker 
et découverte des échecs avec M. Gerthoffer du club de 
Mommenheim ;

- Mardi 20 : activités chants, bricolages et lecture avec 
les animatrices du périscolaire, initiation au langage des 
signes avec Frank Noury ;
- Jeudi 22 : atelier bricolage avec Béatrice, Christa, Michelle 
et Denise et deuxième atelier tennis ;
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Ecole élémentaire de Rohr et école primaire de Gougenheim Échos d'école

- Vendredi 23 : ateliers origami avec les membres de 
l’association « Rohr Sports et Loisirs », et lecture du 
Kamishibaï « Nono et les écrans ».

Un grand merci à tous les intervenants, un grand bravo 
à tous les élèves pour leur investissements, tous étaient 
ravis de ces 2 semaines de nouvelles découvertes.

En parallèle, les élève de GS, CP, CE et CM se sont rendus à 
la piscine de Hochfelden pour des séances de natation et 
les élèves de CM1/CM2 ont réalisés des test théoriques et 
pratiques dans le cadre du « Permis Vélo » avec la brigade 
motorisée de Strasbourg. 
Les élèves de CM découvrent le logiciel de géométrie 
« geogébra » pour faire des maths sur l’ordinateur !

Juin
En juin, les élèves de GS-CP CE ont bénéficié d’une 
intervention de la part des chasseurs sur la faune et la 
flore de notre secteur. Afin de mettre à l’honneur les 
élèves ayant réalisé plusieurs défis relevant du Passeport 
du Jeune Citoyen durant l’année scolaire 2024-2025, 
Mme Véronique Wicker, conseillère pédagogique de la 
circonscription et Messieurs les Maires des communes 
de Rohr et Gougenheim sont venus féliciter les élèves.
Les élèves de CE1-CE2 ont effectué un podium de leur 

classement après leur participation aux 2 courses aux 
nombres ayant eu lieu dans l’année dans le cadre de notre 
projet mathématiques. Félicitations aux lauréats.

Le 17 juin, les élèves de PS-MS ont accueillis les futurs PS 
dans le cadre d’une matinée « portes ouvertes » à l’école de 
Gougenheim et les élèves de CP ont eu l'occasion de venir 
à l'école de Rohr pour y découvrir les lieux, les habitudes, le 
fonctionnement en prévision de leur prochaine rentrée. Un 
beau moment de partage.
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Le 20 juin, les élèves de PS MS GS et CP se sont rendus 
pour la sortie de fin d'année au sentier pieds-nus de 
Muttersholtz : un super moment partagé au travers des 
prairies et des forêts du Ried.

La fête de fin d’année du RPI a eu lieu à Gougenheim. Une très 
belle soirée conviviale grâce à la mobilisation de nombreux 
parents et au beau spectacle offert par les enfants.

Juillet
Les élèves de CE1-CE2 se sont préparé au Permis Piéton. 
La remise officielle des diplômes de réussite à ce premier 
examen a eu lieu le 1er juillet en présence des élus et des 
parents d’élèves.

Mardi 1er juillet, les CM2 ont tous reçu la réédition de 
« L’Odyssée » d’Homère dans le cadre de l’opération « un 
livre pour les vacances ». 

Le 4 juillet, sortie de fin d’année des élémentaires s’est 
déroulée dans les mines de Tellure.

Août
Cet été, nous avons déménagé les salles de classes : à Rohr, 
les CE seront désormais installés « côté préau » et les CM 
« côté parking » et à Gougenheim, la nouvelle enseignante 
titulaire modifie l’aménagement de la classe des PS-MS 
avec l’aide précieuse de l’adjoint au maire : M. Stoll.
En cette rentrée scolaire, la répartition est la suivante : 
- Mme Obrecht est l’enseignante des 20 PS-MS
- Mme Stahl et Mme Thomas-Moukert sont les 2 Atsem 
- Mme Boehm est l’enseignante des 20 GS-CP
- Mme Ebel est l’enseignante des 14 CE1-CE2 les lundis, 
jeudis et vendredis, complétée le mardi

- 

Mme Sohn est l’enseignante chez les CM le lundi et chez 
les CE le mardi
- Mme Estienne est l’AESH présente les jeudis et vendredis
- Mme Schott est l’intervenante de religion
- Mme Lorentz est la directrice du RPI et enseignante des 25 
CM1-CM2 les mardis, jeudis, vendredis et déchargée le lundi

Septembre
Lundi 1er septembre, les deux classes de Rohr se sont 
réunies pour fêter la rentrée en musique et chanter 
« Simamaka », un chant traditionnel africain en Swahili. 
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Ecole élémentaire de Rohr et école primaire de Gougenheim Échos d'école

Pour introduire le projet annuel intitulé "Voyages à travers 
le temps", le vendredi 19 septembre, les élèves de GS/CP 
de Gougenheim sont allés avec les CE1/CE2 de Rohr à la 
découverte des châteaux du Géroldseck et du Haut-Barr 
à Saverne. 

Octobre
Vendredi 3 octobre, les 4 classes se sont données une 
mission citoyenne: nettoyer plusieurs ruelles du village en 
ôtant les détruits et déchets perdus. Équipés de gants, de 
chasubles et de sacs poubelles, les élèves ont activement 
participé au projet « nettoyons la nature. »
La classe des PS-MS de Mme Obrecht a participé au 
dispositif intitulé « La Grande lessive » qui consiste à 
réaliser une exposition éphémère accrochée dans l'espace 
public. Cette année le thème était : "nuit et jour, réfléchir 
les lumières " et l'exposition a eu lieu à Gougenheim devant 
l'école le 17 octobre.

Novembre
Le 13 novembre, à l’occasion des commémorations 
de l’Armistice, les élèves scolarisés à l’école de Rohr 
ont participé, grâce à l’impulsion de Franck Noury, à la 
plantation d’un chêne pour la liberté, en souvenir de Tous 
les morts de Toutes les guerres. Les représentants des 
communes, du Souvenirs Français, de l’Association RSL 
et des parents d’élèves nous ont fait l’honneur de leur 

présence pour écouter les enfants lire un extrait du poème 
« Liberté » de Paul Eluard, chanter la Marseillaise et l’Ode à 
la Joie et déposer une gerbe de fleurs.

Le 14 novembre, dans le cadre de la St Martin, les élèves 
scolarisés à Gougenheim ont pu présenter les chants 
allemands appris en classe avant de partir en promenade 
dans les rues du village avec leur lanternes. Merci aux 

nombreuses familles présentes d’avoir contribué 
et participé à cet événement.

Les élèves de GS-CP-CE-CM se sont également 
rendus à la piscine de Hochfelden courant du 1er 
trimestre.

Bien d’autres projets sont en cours de conception 
pour cette année scolaire 2025-2026 dont le 
voyage en Normandie qui est prévu pour le mois 
de mai.
Je vous souhaite d’ores et déjà une très belle 
année, remplie de joie, de satisfaction et de santé.

 Céline Lorentz



32

ASCSGVie associative

Une année s'achève avec plein de belles 
créations ! Une nouvelle commence en laissant 
libre court à notre imagination afin de réaliser, 
au fil des saisons, de belles décorations !

Activité qui perdure depuis plus de 40 ans et sont 
toujours présentes Marie France de Gougenheim et 
Béatrice, ancienne présidente qui a été la clé de voûte 
du fonctionnement et de la pérennité du club.

L'hiver s'est installé et l'heure est venue de se remémorer 
les moments marquants de notre saison scrabblesque.

Le scrabble, tout le monde connaît, des souvenirs 
d'après-midi en famille, de chamailleries sur la validité 
des mots, le temps écoulé, devant une tasse de thé ou 
de café avec bien sûr des bredeles, Alsace oblige.
A Gougenheim, c'est au scrabble duplicate que nous 
jouons comme dans la plupart des clubs.
Réunis autour d'une table, dans une ambiance studieuse 
mais bon enfant, tous les joueurs ont le même tirage de 

Quelques échos des activités et des sorties organisées par l’association en cette année 2025.
L’ensemble des membres du conseil d’administration vous présente les meilleurs vœux pour la nouvelle année.

Association Socio-Culturelle et Sportive (ASCS)
- Président : Maurice STIEGLER
03 88 70 54 46 - maurice_stiegler@live.fr
- Section gymnastique : Nathalie WROBEL - 06 36 36 69 34
- Scrabble : Colette CHIROUZE
06 30 67 01 77 - colette.chirouze@orange.fr
- Le Club féminin : Marie-Claire WATIER - 03 88 70 53 67

La Fabrique de l’Eglise : Denis STAHL
03 88 70 50 25 - destahl61@gmail.com

La chorale Ste Cécile : Matthieu STOLL
03 88 70 55 53 - matthieu.stoll@laposte.net

Le Café des Connexions 
Claire STEPHAN - acdc.goug@mailo.com

Association « Le Bel Âge » 
Christiane FISCHER - 03 88 70 54 31

Amicale des Sapeurs-Pompiers : Raphaël GRANDPIERRE
07 88 48 95 55 - sp.gougenheim@gmail.com

Comité de Gestion de la Salle des Fêtes : Armand STOLL
03 88 70 55 53 - armand.stoll@laposte.net

Association pour la sauvegarde des Maisons Alsaciennes  
de Gougenheim : Patrick NOSS
03 88 70 56 50 - patrick.noss0108@orange.fr

Association socioculturelle et sportive

Coordonnées des associations

Le Club Féminin

Le SCRABBLE
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lettres (offert par l'ordinateur et managé par un arbitre).
A chacun de tenter de faire le meilleur score possible selon 
les lettres sur son chevalet et la configuration de la grille 
mais c'est l'ordinateur qui donnera la solution la mieux 
rémunérée que chacun placera sur sa grille.

L'année démarre avec la traditionnelle galette des rois. La 
culture oui mais la convivialité aussi ! Halte au milieu de la 
partie pour fêter le roi Alphonse.

Pour les compétiteurs, bon nombre de tournois sont 
organisés dans l'année : localement, régionalement et 
nationalement. Cela permet aux joueurs intéressés 
de gravir les échelons des séries (série 7 lors de la 1ère 
affiliation pour performer jusqu'en série 1). 3 clubs se 
sont retrouvés à BRUMATH pour un simultané mondial. 
Notre club était bien représenté avec 6 joueurs. Laurence, 
talonnée par Colette, s'est bien défendue.

En avril, Colette, la présidente, a organisé la venue de Frank 
MANIQUANT à GOUGENHEIM. Franck est un célèbre joueur 
de scrabble. Il fait partie des rares joueurs à avoir remporté 
le championnat de France 
et le championnat du 
monde. Il détient le record 
du nombre de titres de 
vice-champion du monde 
de Scrabble francophone (4 
fois). Nombre d'entre nous 
se demandent comment 
progresser, effrayés par 
l'étendue du vocabulaire. 
Franck nous a fait découvrir 
ses méthodes et comment 
mettre à profit un potentiel 
que nous n'exploitons que 
partiellement.

Ce fut un réel plaisir de partager cette journée avec lui et 
une trentaine de joueurs ont pu découvrir son expérience 
scrabblesque par le biais de ce stage ! Ambiance 
chaleureuse et enthousiasme régnaient tout au long de la 
journée !

Du 24 mai au 1er juin, 
le plus grand rendez-
vous du Scrabble 
francophone revient 
à Vichy pour sa 
48e édition ! SOIT 
1200 joueurs ! 4 
sélectionnées dans 
notre club. Béatrice, 
Colette, Joëlle et 
Laurence sont ravies 
de se retrouver dans le 
magnifique Palais des 
Congrès. Et même si les 
résultats ne sont pas 
toujours ceux espérés, 
plaisir de jouer, décor et 
ambiance sont toujours 
au rendez vous.

Les années se suivent et se ressemblent : le groupe se 
réunit toujours en juin à l'Oie Gourmande pour se retrouver 
autour d'un repas avant la trêve estivale. L'occasion 
pour tous d'échanger et de mieux se connaître, même 
si scrabble et souvenirs reviennent de temps à autre, 
dans la discussion. Si les mots sont la passion de tous, 
les anniversaires ne s'oublient pas et sont l’occasion de 
souffler les bougies entre 2 parties !

Vie associativeASCSG

LES SCRABBLEURS RAVIS DE SE RETROUVER CHAQUE MERCREDI

ENTRE TRAVAIL CÉRÉBRAL ET CONVIVIALITÉ (la galette)
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ASCSGVie associative

En septembre le club était ravi de retrouver Bernard de 
Kienheim, ancien joueur qui avait dû suspendre son activité 
scrabble pour des raisons personnelles. Son excellent 
niveau le classe toujours parmi les premiers.

Ravi également d'accueillir Jean Marc, joueur depuis 2009 
à Châtenois.

Le club se compose aujourd'hui de 14 personnes avec 
Béatrice, Laurence et Jean Marc qui, tous les 3, se sont 
hissés en série 4 et ne comptent pas en rester là. Bravo à 
eux qui sont des exemples pour les autres membres. 

REICHSTETT, LINGOLSHEIM, BOERSCH, LINGOLSHEIM : De 
nombreux tournois où Martine, Laurence et Béatrice ont 
fait honneur au club par leurs bons résultats.

Comme chaque année notre club organise un tournoi à 
Gougenheim pour la qualification des "Vermeils, Diamants 
et Rubis". 67 joueurs étaient réunis. Un très grand bravo à 
Marie France pour ses performances et à Jean Marc. Les 
pâtisseries confectionnées par notre club ont fait le régal 
de tous.

La matinée était consacrée à un tournoi "Jeunes".
Il est prioritairement destiné aux élèves débutants dans la 
pratique du Scrabble. Du CE2 à la 6ème. Très prisé à l'école, 
le scrabble permet aux jeunes d'enrichir vocabulaire et 
orthographe. Déjà de bons résultats pour certains qui 
deviendront peut être les champions de demain !

Joueurs ou arbitres de temps à autre, les parties souvent 
aléatoires peuvent être choisies ou créées par l'arbitre du 
jour.
L'automne s'est installée et Marie Christine, l'arbitre en 
chef, nous avait concocté une grille avec des mots qui 
respirent la magie de la saison.

Autre grille avec Béatrice au commande : concentration 
intense et malgré une grande agilité mentale et des 
neurones en éveil personne n'a pu atteindre le tiers du 
top à 4017 points !!! Partie décoiffante, pour le fun mais, 
rassurez vous, pas habituelle !

BERNARD & JEAN MARC

TOURNOI DE GOUGENHEIM

MARTINE À L'HONNEUR
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Vie associativeASCSG

La section sportive de l'ASCS de Gougenheim a démarré 
sa saison 2024-2025 en septembre avec notre nouvel 
animateur David BOREL.
Cette année, David a repris les 2 cours de notre animatrice 
Myriam NASSEH suite à son déménagement vers une 
contrée plus ensoleillée dans le Sud de la France :
- section sport-santé le mardi de 18:30 à 19:30
- section fitness le mardi de 19:45 à 20:45
Les 2 cours se déroulent à la salle des fêtes de Gougenheim, 
et toujours en musique et dans la bonne humeur. Ils 
sont ouverts à tous ceux ayant envie de bouger dans un 
environnement sympathique et bienveillant. N'hésitez 
pas à pousser la porte pour découvrir le créneau qui vous 
convient.

Section fitness : c'est un cours très dynamique, toujours 
rythmé et davantage axé sur le cardio et le renforcement 
musculaire. Les cours sont variés et changent d'une 
semaine sur l'autre.
 
Section sport-santé : ce cours est axé sur la gym douce 
pour le renforcement musculaire, tout en combinant 
un travail des abdominaux profonds et du cardio. Il est 
pratiqué sur chaise, tout en comportant également des 
exercices debout. Selon les semaines, le travail se fait sous 
forme individuelle ou en groupe.

Contact : David BOREL au 07 60 78 48 50

La Section Gym

N'hésitez pas à nous rejoindre pour 
découvrir ou redécouvrir le Scrabble 
dans une ambiance plus qu'amicale. 

Belle année 2026 à tous !
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ASCSG et le Bel ÂgeVie associative

Cette année notre sortie d’automne nous a plongés dans le passé historique de 
Molsheim avec la visite guidée de La Chartreuse, ancien monastère implanté au 
cœur de la ville, qui abrite le Musée d’Archéologie, d’Art et d’Histoire.
La visite commentée avec passion par une guide de l’Office de Tourisme dans 
les différents espaces, le cloître, les cellules des moines, les jardins…en évoquant 
l’histoire de la Chartreuse et la vie quotidienne des Chartreux voués au silence a 
suscité beaucoup d’intérêt chez les participants.
Après ces découvertes dans ce lieu de calme, restauré grâce au travail des 
passionnés de l’association les « Bénévoles du Chantier de la Chartreuse », tout 
le monde s’est retrouvé autour d’une table au restaurant occupant le rez-de- 
chaussée d’un autre monument de Molsheim : « La Metzig ».

Sortie d'automne

Le Bel Âge des 4 villages compte 94 membres : Rohr : 
14 membres, Durningen : 5 membres, Gougenheim : 42 
membres, Kienheim : 25 membres. 8 personnes viennent 
d’autres villages. 

Au cours de l’année 2025, le Bel Âge s’est retrouvé à 
plusieurs reprises dans la joie et la bonne humeur.

L’Assemblée Générale a eu lieu le mercredi 19 février 2025 
à la salle des fêtes de Gougenheim. De nombreux points 
ont été évoqués. Madame Fiacre a une fois de plus préparé 
un excellent vin chaud qu’elle a offert au Bel Âge.

Chaque 1er mardi du mois, un certain nombre de personnes 

se retrouvent pour jouer à 
des jeux de société. Café et 
gâteaux sont toujours au 
rendez-vous.

En mai, nous avons dégusté 
d’excellentes asperges à 
Knoersheim, au restaurant S’ 
Landstuebel.

Début juin, nous avons visité 
le Musée du Pain ainsi que 
la Bibliothèque Humaniste 
de Sélestat. Nous avons 

Le Bel Âge

La sortie de printemps, qui a eu lieu le 11 mai 2025, a 
rassemblé 80 adeptes de la marche en pleine nature et 
des bons moments entre amis.
Une randonnée adaptée à tous (deux circuits de 4 et 7 km 
étaient proposés), la découverte de nouveaux sentiers 
de notre belle région (à Rosteig, dans le parc régional des 

Vosges du Nord) et un repas pour rassembler petits et 
grands dans la bonne humeur et sous le soleil de l'étang 
de pêche de Rosteig, il n'en faut pas plus pour passer une 
bonne journée loin des tracas du quotidien.
Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à l'organisation 
de cette belle sortie, et à l'année prochaine !

Sortie de printemps
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Vie associativeBel Âge

dégusté une excellente choucroute au restaurant du 
Musée et l’après-midi, nous avons visité l’église Ste Foi où 
le Curé Joseph Lachmann qui était prêtre à Rohr a célébré 
spécialement une messe pour le Bel Âge.

Au mois de juin, nous avons aussi visité le musée du 
Kochersberg pour admirer l’exposition « Sacré Expo » qui 

plonge le visiteur 
dans l’univers sacré 
du Kochersberg 
entre traditions, 
rites et objets 
e m b l é m at i q u e s . 
C’est Martin Starck 
de Gougenheim 
qui présentait 
ce magnifique 
patrimoine.

En septembre, ce fut la visite du musée agricole 
d’Allenwiller suivi d’un succulent repas au « Restaurant des 
Vosges » à Birkenwald. Dans l’après-midi, nous avons rejoint 
l’abbatiale de Marmoutier où Gaby Krieger a été notre 
guide. Elle a expliqué en détails l’origine de cette splendide 
abbatiale qui figure parmi les monuments religieux les 
plus anciens d’Alsace. Nous avons eu le privilège de visiter 
la crypte de l’abbatiale où des sarcophages, squelettes, 
petits objets, strates des églises successives sont bien mis 
en valeur derrière des vitrines, à la façon d’un petit musée.

La confection de gâteaux de Noël sous la houlette de notre 
excellent pâtissier Laurent Savagny, a réuni de nombreuses 
personnes un samedi après-midi à la salle polyvalente 
de Kienheim. Et beaucoup de personnes avaient aussi 
confectionné des gâteaux à leur domicile. Ils ont ensuite 

été vendus au marché de 
Noël de Kienheim. 

Le repas de Noël a eu lieu 
à la Cour des Oiseaux et 
le Père Noël fut l’invité 
surprise. Au menu : pot-au-
feu, dessert et café.

Les cours d’informatique 
ont toujours lieu et la 
pétanque rassemble 
régulièrement de nombreux 
adeptes.

Pour 2026, Le Bel Âge a d’ores et déjà de nombreux projets 
en vue, il attire régulièrement de nouveaux membres des 
différents villages. Venez nous rejoindre, vous serez les 
bienvenus.

N’hésitez pas à nous contacter :
Christiane FISCHER - 07 87 09 25 84 

Chorale Sainte Cécile de Gougenheim
Une nouvelle année de musique et de partage pour la chorale ! 
L’année 2025 a confirmé la belle dynamique qui anime notre 
chorale depuis plusieurs années. Grâce à l’engagement sans 
faille de ses membres — dirigeants, organistes et choristes —, 
les offices du samedi et du dimanche continuent de résonner 
avec ferveur et harmonie.
Notre association a la chance de pouvoir compter sur une 
équipe stable et soudée, dont la motivation et la régularité 
méritent d’être saluées. Au-delà de leur présence aux 
offices, les choristes s’investissent avec enthousiasme lors 
des répétitions. Ces moments permettent d’enrichir notre 
répertoire, d’affiner nos interprétations et d’intégrer de 
nouveaux chants pour apporter fraîcheur et vitalité à nos 
célébrations.
En 2026, nous poursuivrons cette aventure collective, portée 
par l’énergie et la passion de chacune et de chacun. Ensemble, 
continuons à faire vivre cette belle histoire qu’est la chorale !

Retour sur nos temps forts 2025
Un moment musical et convivial en l’église Saint-Laurent
Le mois de juin a été marqué par un concert exceptionnel 
organisé en partenariat avec le Café des Connexions. 
L’occasion pour les participants de découvrir un répertoire 
varié, mêlant chants profanes et liturgiques ainsi que des 
pièces d’orgues interprétées par Emmanuel Grosshans. Une 

assemblée nombreuse et enthousiaste a pu profiter de ce 
moment artistique, avant de partager un repas convivial sur 
le parvis de l’église, pour prolonger cette belle parenthèse 
musicale.
Au programme, des morceaux évocateurs comme Signore 
delle cime, Siyahamba, ou encore Pour la paix, qui ont su 
toucher le public par leur diversité et leur émotion.
Une belle initiative qui renforce la vie locale et la découverte 
des associations qui animent le village !

Excursion en Forêt Noire : un week-end riche en découvertes
Les 5 et 6 juillet, les membres de la chorale, accompagnés 
de leurs conjoints et enfants, ont traversé la frontière pour 
une parenthèse agréable au cœur de la Forêt Noire. Entre 
paysages verdoyants, traditions locales et moments de 
convivialité, cette escapade a ravi petits et grands.
Au programme de ces 2 jours :

• Un voyage dans 
le temps à bord 
du train à vapeur 
Sauschwänzlebahn, 
pour un parcours 
touristique de 25 km à 
travers des paysages 
pittoresques.
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La chorale et la Fabrique de l'EgliseVie associative

• Une plongée dans l’art brassicole avec la visite guidée de la 
célèbre Brasserie Rothaus, avec dégustation à la clef.
• Une nuit reposante 
à Schluchsee, pour 
profiter de la sérénité 
des lieux.
• Une matinée libre 
à Titisee-Neustadt, 
entre balade autour 
du lac et croisière, 
pour découvrir un 
cadre idyllique et 
dépaysant.
La journée s’est poursuivie avec la visite libre de Triberg, 
capitale de l’horlogerie allemande. L’occasion d’immortaliser 
ce moment avec une photo de groupe devant ce site 
impressionnant.
Un week-end qui a su allier découverte, culture et partage, 
renforçant encore les liens entre les membres de la chorale. 

Célébration de la Saint-Laurent en plein air
Le 10 août 2025, la chorale Sainte-Cécile a une nouvelle 
fois honoré Saint-Laurent, patron de notre église, lors d’une 
messe festive organisée devant la chapelle Saint-Laurent. 
Portée par les voix de ses choristes et de ceux des paroisses 
voisines, ainsi que par les mélodies de son organiste, la 
cérémonie a été un moment de recueillement et de partage.
Après l’office, les participants ont pu profiter d’un apéritif 
convivial, suivi d’un repas champêtre sous les chapiteaux, 
le tout sous un soleil généreux. Plus de 145 fidèles et 
habitants de Gougenheim et des environs ont répondu 
présents, confirmant le succès de cet événement devenu 
incontournable dans le calendrier local.

Soirée tarte flambée
Samedi 20 septembre, notre association a eu le plaisir de 
retrouver les habitants de Gougenheim et des alentours 
pour notre traditionnel rendez-vous automnal : la soirée 
tarte flambée ! Organisée à la salle des fêtes, cette soirée a 
permis de partager un moment gourmand et convivial tout 
en renforçant les liens entre les membres de l’association et 
les villageois.
Un grand merci à tous ceux qui ont participé à cette belle 
soirée, et qui ont contribué à en faire un temps d’échange 
chaleureux et festif. Ces moments partagés sont précieux 
pour bien démarrer l’automne avant que nous n’abordions 
toutes et tous les derniers mois de l’année.
À l’année prochaine pour une nouvelle édition !

Un double anniversaire sous les projecteurs !
Le mois de novembre a été marqué 
par une soirée chaleureuse et 
conviviale, qui a entre autres permis 
de célébrer nos deux choristes 
Damien Heimburger (60 ans + 
départ à la retraite) et Martin Starck 
(80 ans). Nos deux membres ont 
célébré ensemble un anniversaire 
rond marquant un moment rare et 
précieux.
Félicitations à eux !

Dates à retenir
- Célébration de la Saint Laurent le 9 août 2026 avec un 
jambon braisé et ses accompagnement pour le repas 
champêtre
- Soirée tarte flambée le 19 septembre
La chorale vous souhaite une excellente année 2026 !

L’association des Amis de la Maison du Kochersberg était 
à la recherche de propositions d’exposition pour le musée 
concernant l’année 2025. 

Et c'est ainsi que Martin Starck a proposé de mettre en avant 
des objets du patrimoine religieux, souvent rangés dans les 
armoires des différentes églises à travers la communauté 
de paroisses et qui n’étaient plus utilisés, tels que les vieux 
calices, ostensoirs, statues, chasubles et bannières. 

Une dizaine de bénévoles, dont Martin, secondé par son 
épouse Christiane, se sont activés pour la mise en place 
des nombreux objets exposés de trois cultes (catholique, 
protestant et juif), provenant essentiellement des paroisses 
du Kochersberg-Ackerland (dont la nôtre, évidemment !) et 
du musée juif de Marmoutier.

L’exposition « A la découverte du patrimoine des églises » 
était ouverte au public à partir du samedi 3 mai 2025 jusqu’au 
dimanche 11 janvier 2026 et a accueilli de nombreux visiteurs.

La Fabrique de l'Eglise 2025
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Le 27 octobre, le Père Lucien Lorber nous quittait à l’âge 
de 88 ans suite à des problèmes de santé depuis courant 

janvier 2025. Durant sa retraite, il a 
sillonné les routes du Kochersberg 
pendant une douzaine d’années 
et célébré des messes dans nos 
paroisses. Il avait toujours une 
préparation particulière de la 
messe, à la façon Père Lucien 
et il était apprécié de tous les 
paroissiens.
Son départ constitue une des 
raisons ayant amené à un 
rythme d’un office toutes les 

trois semaines pour l’ensemble des paroisses hormis 
Truchtersheim.

Comme chaque année, cet article nous donne l'occasion de 
remercier toutes les personnes qui œuvrent tout au long de 
l’année pour que notre église et notre chapelle soient belles 
et entretenues, afin de rendre nos célébrations belles et 
accueillantes. Nous pensons en particulier aux personnes 
qui fleurissent et nettoient notre église et la chapelle, à 
l’équipe des lecteurs, à la chorale, à ses directeurs et à 
l’organiste, aux personnes qui préparent les feuilles de 
chants, aux bénévoles qui visitent les malades, portent la 
communion et distribuent les bulletins paroissiaux.
Merci également à toutes les personnes qui nous 
soutiennent par des dons.
L’ensemble du Conseil de Fabrique se joint à moi pour vous 
présenter nos meilleurs vœux de bonheur et de santé pour 
l’année à venir.

Pour le Conseil de Fabrique de l’Église
Denis Stahl, président

Au Café des Connexions

En cette fin d’année, le Café des Connexions souffle 
vaillamment sa deuxième bougie, au terme d’une saison 
encore bien remplie.

Au delà les thèmes récurrents, les groupes musicaux, les 
jeux et autres quiz, les ouvertures ont également vu se 
succéder des temps forts et nouveaux comme le concert 
Orgue et Chorale donné en l’église du village pour la fête de 

la musique, ou encore la soirée « Goug and science » dédiée 
à la vulgarisation de sujets de société.

Le nouveau bureau fraîchement élu se met d’ores et déjà au 
travail pour la saison prochaine. N’hésitez à venir pousser la 
porte les mercredi en semaines impaires, le Café est ouvert 
à tous et on vous accueillera avec plaisir.

Au Café des Connexions Vie associative

Danse au coin du feu lors de la soirée après-ski

Cavalcade des enfants à carnaval Soirée de fin d’été avec les 2 de la Spontanée

La Chorale Sainte-Cécile chante pour
la fête de la musique

Concert estival avec Western Europe

Salut Julien, tu manqueras au Café
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Vie associative

VIE DE LA CASERNE
Comme tous les ans afin de maintenir leur niveau, la 
section a effectué de nombreuses heures de formations 
de maintien et de perfectionnement des acquis. Nous 
tenons à remercier l’ensemble des personnes qui nous 
ont accueilli dans le cadre de nos exercices. Nous sommes 
constamment en recherche de sites pour nos manœuvres, 
n’hésitez pas à nous contacter.

PETITS POMPIERS
Encore une belle année pour notre section de petits 
pompiers, nous continuons avec une grande envie et un 
grand enthousiasme. Nos petits auront appris beaucoup 
de choses sur le monde des pompiers. Comme chaque 
année, ils apprennent les règles de vie à la caserne, à 
utiliser le matériel et les différentes techniques. Plusieurs 
thèmes sont abordés en rappelant les numéros d’urgence, 
à passer un message d’alerte, les gestes de premiers 
secours, les conduites à tenir face à certaines situations. 
Ils auront également défilé avec la section lors de la fête 
des pompiers de Wilwisheim et lors de la cérémonie du 
14 juillet, où ils ont chanté la Marseillaise. Quelle joie de 
les avoir auprès de nous, que de choses apprises pour 

nous aussi en découvrant tout au long de l’année leur 
envie d’apprendre, leur empathie, leur solidarité et leur 
fierté sous leur uniforme de « petits pompiers ». Restez 
comme vous êtes… La relève est assurée. « PETITS MAIS…
POMPIERS !!! »

JEUNES SAPEURS-POMPIERS (JSP)
Cette année est un petit peu particulière pour nous, nous 
avons nos 3 premiers PETITS POMPIERS qui intègrent 
les jeunes sapeurs-pompiers du secteur de Hochfelden, 
félicitations à eux. Après une année sans recrutement 
par manque de formateurs, vous pourrez à nouveau les 
apercevoir les samedis matin dans les rues de Gougenheim 
aux abords de la caserne.

Les Sapeurs-Pompiers Volontaires section Gougenheim – Rohr – Duntzenheim

Comme il en est coutume, il est temps de faire 
un point sur les événements passés lors de 
l’année au sein de notre section et notre amicale. 
Cette année, la section est intervenue à 27 
reprises sur les communes de Gougenheim, Rohr 
et Duntzenheim.

Gestion du risque animalier à la ferme Guth de Rohr

Les sapeurs-pompiers
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Les sapeurs-pompiers Vie associative

De 12 à 16 ans, filles et garçons peuvent découvrir le métier 
de Sapeur-Pompier en intégrant la section des JSP de 
Hochfelden. 
Le cycle JSP se déroule en 4 années calées sur le calendrier 
scolaire des jeunes :
A l’issue de ces 4 années, les jeunes passent le Brevet des 
Cadets qui leur permettra, s’ils le souhaitent, d’intégrer le 
corps départemental des Sapeurs-pompiers, après 4 jours 
de formation complémentaire au lieu de 12. Tout au long 
de ce cursus, il faut savoir que les JSP n’effectuent aucune 
intervention, mais apprennent les bases et les valeurs du 
métier de Sapeur-Pompier.

A ce jour la section de Gougenheim-Rohr-Duntzenheim 
compte dans ses rangs 6 pompiers issus des JSP, ce qui 
représente un tiers de notre effectif.

Si vous souhaitez nous rejoindre 
que cela soit en tant que JSP ou Sapeurs-Pompiers

n’hésitez pas à nous contacter.

CÉRÉMONIES
Cette année la Section a participé à plusieurs cérémonies :
• Le 3 mai fête des pompiers de la Section de Wilwisheim
• Le 8 juin fête des pompiers de la Section de Waltenheim
• Le 13 Juillet fête nationale à Duntzenheim
• Le 6 décembre pèlerinage de la Ste Barbe à Kuttolsheim 

LE MOT DU PRÉSIDENT DE L’AMICALE
RAPHAËL GRANDPIERRE

Cette année 2025 s’achève et je tenais à exprimer ma 
gratitude à tous les membres de l’amicale pour leur 
dévouement, leur passion et leur disponibilité. Vous êtes le 
cœur de notre association et sans vous nous ne pourrions 
pas accomplir nos différents projets. Merci pour votre 
enthousiasme et votre générosité au quotidien. 
Nous tenions également à remercier l’ensemble de la 
population qui par sa présence lors de nos manifestations, 
son accueil lors de la distribution de nos calendriers et son 
soutien tout au long de l’année nous encourage dans nos 
actions. Nous vous en sommes reconnaissants.

Nous vous donnons d’ores et déjà rendez pour notre 
traditionnelle « Pompier Fescht », au cœur de Gougenheim 
les 13 et 14 Juin 2026.
L’équipe au complet se joint à moi pour vous souhaiter de 
très belles fêtes de fin d’année. 

Pour l’ensemble des membres,
Raphaël GRANDPIERRE

Président de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de 
Gougenheim-Rohr-Duntzenheim

LE MOT DU CHEF DE SECTION LUDOVIC CRIQUI
Vous êtes-vous déjà posé la question de ce qui se passe 
dans les coulisses du 18 et du 112 lors d’un appel au 
secours ?
Lorsque vous composez le 18 ou le 112, votre appel est 
pris en charge par un pompier au Centre de Traitement de 
l'Alerte (CTA) de Wolfisheim.
Le pompier vous pose alors des questions essentielles 
pour évaluer la situation : 
Qui êtes-vous ? Où êtes-vous ? Que se passe-t-il ? Qu'avez-
vous fait comme premiers gestes ?
Sur la base de ces informations, il déclenche la chaîne 
de secours, organisée en deux niveaux sur le secteur de 
Gougenheim, Rohr et Duntzenheim :
1. Le premier niveau est assuré par la section locale de 
Gougenheim. Composée de pompiers volontaires alertés 
par bip, elle assure une réponse de proximité. Près des 
trois quarts des interventions ont lieu entre 7h et 19h, 
une période où la mobilisation des volontaires est la plus 
difficile.
2. Le second niveau est assuré par les centres de secours 
voisins (Truchtersheim, Wasselonne ou Hochfelden) qui 
fonctionnent en garde postée ou en astreinte en fonction 
des créneaux horaires et des disponibilités. En cas 
d'événement majeur, des renforts peuvent venir de tout le 
Bas-Rhin, voire des départements limitrophes.

Il est important de distinguer la section (mission de secours) 
et l'amicale (gestion associative). Ce sont 2 entités bien 
différentes mais avec certaines liaisons complémentaires.
Pour les pompiers, faire la fête est une chose mais notre 
mission première est de porter secours à notre prochain. 
Cela implique un engagement de tous les jours, mais 
pour pérenniser ce service de proximité, il nous faut 
trouver des personnes prêtes à s’engager à nos côtés. 
Je suis très fier de pouvoir compter sur l’ensemble des 
pompiers de la section pour m’aider dans cette mission 
qu’est le recrutement. Nous comptons néanmoins sur nos 
nombreux petits pompiers pour venir gonfler nos rangs 
dès que leur âge le permettra. Ainsi que nos JSP qui d’ici 
quelques années rejoindront nos rangs. 

La caserne est ouverte à tous.

N’hésitez pas à venir nous voir ou consultez le site  
www.sis67.alsace pour plus d'informations.
Je vous souhaite une très belle année 2026

Sergent-chef Ludovic CRIQUI

Quelques petits pompiers avec une partie de la section
à la fête des pompiers de Wilwisheim 
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Coup d'oeil dans le rétroviseurUn peu d'histoire

Ah, si cette “Salle peu…
commune” pouvait nous 
relater ce qu’elle a vécu 
depuis 400 ans ! Ce très 
grand âge est prouvé 
par « des documents 
d’archives de 1620 
(qui) attestent que 
Gougenheim a ouvert 
une école à la suite des 
recommandations de 
l’évêque de Strasbourg 
faites lors de sa visite 

canonique en 1615… » L’école (vraisemblablement après les 
dévastations de la Guerre de Trente Ans1) est construite non 
loin de la prison2. Une salle de classe occupe une grande 
partie du rez-de-chaussée. De très nombreuses générations 
de garçons et de filles y apprendront les rudiments du savoir 
dispensés par le maître d’école qui logeait au premier étage… 

Cette classe unique 
accueillait quelque 40 
à 50 filles et garçons 
de 6 à 14 ans jusqu’à 
ce qu’il fût mis fin à la 
mixité. En 1841, en lieu 
et place de la Laube 
où le bailli rendait 
justice, est érigé un 
bâtiment (l’actuelle 

mairie) occupé au rez-de- chaussée par une salle-école de 
filles et un logement pour l’enseignante, et, à l’étage, par le 
secrétariat de la mairie et une salle de réunion. Comme dans 
de nombreuses communes, l’enseignement est y assuré 
par des Sœurs enseignantes jusqu’en 1878 puis par des 
institutrices… célibataires (D’Màmsel).

L’école originelle devient école de garçons ; l’enseignement 
sera dispensé tantôt en français, tantôt en allemand. Pendant 
la 2e guerre mondiale, elle accueille les filles et les garçons 
non seulement du 
village mais aussi de 
Rohr qui y viennent 
à pied. En 1944, une 
douzaine d’enfants de 
Strasbourg qui avaient 
été placés dans des 
familles d’accueil les 
rejoignent.

Après la guerre, en 1952, en raison du faible effectif scolaire, les 
deux “classes uniques“ se retrouvent dans le même bâtiment 
au cœur du village. Uniques et non mixtes à cause du veto du 
curé qui ne pouvait concevoir que garçons et filles s’assoient 
côte à côte sur les mêmes bancs !! L’école de garçons près du 
cimetière devient Mairie ; le premier étage reste logement de 
fonction. 

A mon arrivée à 
Gougenheim, en 1969, 
la salle de la mairie 
n’a pas bonne mine 
et, très vite, après des 
élections surprises, 
la nouvelle équipe 
du conseil municipal 
se retrousse les 

manches pour la rafraîchir 
en remplaçant le parquet, 
le lambrissage rongé par 
l’humidité et en en tapissant 
les murs. Désormais, équipée 
de tables et de chaises, et 
tout en restant secrétariat 
de mairie, elle devient “salle 
à tout faire“ ! La commune 
y organise les tout premiers 
café-Kuchen des personnes 
âgées de la commune 
fusionnée, les pompiers, la 
chorale et le club des aînés y 
organisent leurs assemblées 
générales et leurs repas 
annuels, les écoliers y invitent 
leurs parents pour fêter Noël, 
l’association socioculturelle et sportive y proposent théâtre, 
scrabble, bricolages, des particuliers la louent pour des fêtes 
de famille, des messes y sont célébrées pendant la réfection 
de l’intérieur de l’église… Ajoutez à cette liste les dernières 
soirées ciné-club, des séances de vaccination, des soirées 
dons du sang, des cours de musique ou de gymnastique, des 
militaires en exercice qui y installent leur QG … et j’en oublie 
certainement ! Il y a du vécu !!

Vers le début des 
années 90 et suite 
au regroupement 
scolaire qui a survécu 
à la défusion, 
l’exiguïté des deux 
salles de classe pose 
problème. Comme un 
agrandissement des 
locaux en service n’est 

pas envisageable, la construction d’une nouvelle Ecole-salle 
des fêtes est programmée. Elle ouvre ses portes en 1993 : peu 
à peu de nombreuses activités extrascolaires s’y regroupent.

L’école mixte devient Mairie / agence postale et la Mairie 
devient « salle du presbytère » ! Curieuse dénomination due au 
fait que la commune ayant vendu le presbytère pour financer 
la nouvelle construction a été obligée de trouver d’autres 
locaux pour la paroisse : tout le rez-de-chaussée du bâtiment.

En 1999, une poignée de bénévoles réhabilite cette désormais 
salle du presbytère, du sol au plafond, et lui donne son aspect 
actuel : que d’heures consacrées à décrépir les murs puis à 
refaire les joints, à poser les lambris du plafond…3 Qu’importe, 
la salle a bel aspect. Pendant un certain temps encore des 
réunions diverses, mais de plus en plus rares, y ont lieu ; la 
chorale y organise des répétitions en hiver, propose du vin 
chaud après la messe de minuit ou un apéro après la messe 
dominicale ; les jeunes s’y retrouvent pour fêter la St Sylvestre…

Depuis que l’association “Au Café des Connexions“ l’a choisie 
comme siège, la “salle du presbytère“, grâce à des conférences, 
des ateliers divers, des repas, des trocs de plantes… reprend 
vie.

Martin Starck
1 le plus ancien missel de la paroisse date de 1688
2 “Gugenheim“ est le chef-lieu du baillage du Kochersberg
3 voir Bulletin d’information 1999

Une salle peu… commune !



43

Un peu d'histoireLes « Hofname » de Gougenheim

Les Hofnàme de Gougenheim (suite)

N°7 RUE DES BERGERS : « S’BADOUSS »

En 1866 la maison est habitée par Anne Marie REIMBOLD 
veuve de Michel CLAUS (1800-1844) et sa fille Thérèse 
qui viennent de la rue de la Montée. En 1873 Anne Marie 
décède et sa fille se marie en 1874 à Ittlenheim. 

La maison est reprise par Joseph BATTON à l’origine du 
hoftnàme (Badouss étant une déformation de Batton) 
et son épouse Pétronille RAUCH née à Gougenheim le 
30/05/1833 de la sage-femme Thérèse RAUCH de la ferme 
« s’Keaffer-Mechels ». Pétronille, servante à Strasbourg 
épouse le 7/01/1867 Joseph BATTON chef de gare à 
Marlenheim. Il est né sur l’île de Malte le 21/02/1802 fils de 
Martin BATTON, militaire, et de Hélène KIPPER tous deux 
demeurant à la fin à Haguenau. Après la retraite la famille 
s’installe à Gougenheim avec leur fils Charles Joseph né le 
11/10/1867 à Marlenheim. Joseph décède le 25/05/1877.

Leur fils, Charles BATTON, boulanger, né le 11/10/1867 à 
Marlenheim épouse le 15/05/1893 à Gougenheim Catherine 
STÄBLER, cuisinière née à Lochwiller le 21/03/1868. Le 
couple à deux enfants : Joseph né en 1894 et Emile né 
en 1896. Le couple quitte le village et cède sa maison à 
François Xavier RITLENG.

François Xavier RITLENG, également boulanger est né le 
31/10/1871 à Kleinfrankenheim, fils de feu Michel RITLENG 
cultivateur et de Salomé GRASSER. Il épouse Marie Sophie 
HASSELMANN (1872-1905), cuisinière à Paris, la fille de 
feu Laurent HASSELMANN et Anne Marie WERST de la 
ferme « s’Rotenodes ». Le couple donne naissance à 4 
enfants. Après le décès prématuré de son épouse à l’âge 
de 33 ans, il se remarie en 1906 avec Marie Catherine 
HIEGEL également cuisinière à Paris, née le 8/11/1870, 
fille de feu Laurent HIEGEL et Thérèse GRASSER de la 
ferme « s’Zanze ». En 1907 la famille quitte le village pour 
s’installer à Kleinfrankenheim. En 1920, François décède 
suite à un accident avec son char à bancs entre Durningen 
et Gougenheim.

Le 11/10/1907, c’est Jacques WOLFF, boulanger, né en1881 
à Kienheim qui habite la maisonnette. Il a épousé 4 jours 
plus tôt Marie Augustine RITTER née en 1889 à Neudorf. 
Ils auront 3 enfants nés à Gougenheim dont 2 décèdent 
après leur naissance. En 1909 le couple quitte le village.

Une nouvelle famille s’installe dans la maison : Jean 
Félicien GRANDADAM, facteur, né en 1881 à Ranrupt qui a 
épousé le 4 mai 1910 Marie Eugénie FISCHER née en 1889 
à Littenheim. Ils auront 2 enfants en 1910 et 1911 qui ne 
survivront qu’un mois. La famille semble quitter le village 
peu après.

La maison est occupée par le voisin d’en face Charles 
KLEIN de la ferme « s’Lewe ». Né en 1860, veuf d’Angélique 
RAUCH décédée en 1911, il se remarie en 1923 avec Rosalie 
KLEIN de la ferme « s’Stitzlis » en laissant sa ferme à son 
fils Alfred. Charles décède en 1930.

En 1959 Raymond CRIQUI (1924-1988), facteur, épouse 
Marthe BOCK (1925-2007) de la ferme « s’Ziessels » et 
le couple s’installe dans la maison avant de construire 
en 1967 leur nouvelle demeure à la place de la ferme 
« s’Stitzlis » qui est démolie.

La maison est rachetée à M. PREFOL d’Obernai qui 
l’avait mise en location en 1979 par Gérard VOLTZ et son 
épouse Christiane VIDAL. Gérard décède en 2008, leur fille 
Géraldine et son mari construisent leur propre maison 
dans le jardin attenant.

N°9 RUE DES BERGERS : « S’DRESCHE-MECHELS »

Au début du 19e siècle la maison est habitée par le journalier 
Mathias KRANTZ (1777-1826) venant de Lochwiller. Il a 
épousé en 1812 Marie RECHT (1782-1819), la fille de Jean 
RECHT tailleur et de Brigitte SCHMITT « s’Schnieder-
Katels ». Ils ont 4 enfants : Madeleine (1812), Brigitte (1814), 
Antoine (1816) et Marie (1918). Après le décès prématuré de 
leurs parents ils ne vivent plus au village….

Marie RECHT (1785-1866) fille de Chrétien RECHT 
cultivateur et de Catherine SCHMITT, une cousine de 
la précédente épouse en 1816 Michel GINS (1785-1839), 
maçon originaire d’Altenheim. Le couple qui habite au 106 
rue du Galgenberg sous le hofnàme « s’Dresche-Mechels » 
a un fils : François-Joseph (1817-1904) également maçon. Il 
épouse en 1848 Madeleine HAUBER de la ferme « s’Hette ». 
Le couple donne naissance à 8 enfants. Après le décès des 
parents, la famille déménage rue des bergers en emportant 
le hoftnàme.

Laurent GINS (1859-1941), le plus jeune fils de la fratrie 
épouse en 1895 Claudia Joséphine KOEPFEL née en 1873. 
Parmi leurs 5 enfants : Célestine (1890) se marie en 1912 
à Meistratsheim avec Joseph Nicolas ANDRES, Charles 
(1895), Marie Madeleine (1896) reste avec son frère Charles 
qui reprend la ferme familiale, Angélique (1900-1979) 
épouse Lucien MEDER de Dahlenheim, Berthe (1904-1905) 
décède peu avant son premier anniversaire.
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Charles GINS, cultivateur, épouse en 1926 Albertine 
KIEFFER (1899-1972) la fille de Charles KIEFFER et Marie 
Rosalie LORENTZ de la ferme « s’Basch-Odes » qui lui 
donne 4 enfants : René (1926), Joséphine (1930), Yvette 
(1936) et Denise (1938).

René reprend la ferme paternelle mais décède 
accidentellement, (son tracteur s’étant renversé sur lui) en 
1967.

Yvette (1936-2017) épouse en 1955 Joseph LEOPOLDES 
(1932-2000), agent de maitrise né à Seltz. Après le décès 
de son frère, la famille revient à Gougenheim et construit 
une nouvelle maison en lieu et place de l’ancienne ferme 
en 1969. Le couple LEOPOLDES a 6 enfants : Bernadette 
(1956), Claude 1957), Michèle (1958), épouse en 1983 
Patrick BAFFREY, le jeune couple construit une nouvelle 
maison au 2 Rue de la Montée, Christian (1960), Isabelle 
(1962) et Véronique (1965) se remarie en 2012 avec Thierry 
FALAISE et construit une nouvelle maison Rue des acacias, 
mais décède prématurément en 2014. Après le décès 
d’Yvette, la maison est revendue en 2020 pour créer deux 
appartements mis en location.

N°11 RUE DES BERGERS : « S’SCHNIEDERS »

Cette petite maison est construite au début du 19e siècle 
par Laurent RECHT (1795-1859), tailleur d’habits à l’origine 
du hoftnàme. C’est le fils de Jean RECHT également tailleur 
et de Brigitte SCHMITT de la ferme « s’Schnieder-Katels ». 
Il a épousé en 1827 Salomé RAUCH (1799-1885), la fille de 
François-Antoine RAUCH et Rosine GROENER de la ferme 
« s’Keaffer-Mechels ». Ils ont deux filles restées célibataires : 
Rosine (1829-1902) recensée chef de famille et sa sœur 
Marie Salomé (1830-1895), couturière. Au recensement de 
1900, la maison est signalée inhabitée.

Après le décès des deux filles, la maison est reprise par 
le voisin Charles HEITZ et intégrée dans sa ferme. En très 
mauvais état, elle a été démolie ces dernières années.

N°11 RUE DES BERGERS : « S’DRAYER-BÄCKE »

Le boulanger André HEITZ (1810-1876), natif de Kuttolsheim 
épouse en 1837 à Kuttolsheim Rosalie ADAM (1812-1907) la 
fille du tisserand Laurent ADAM et de Marie Anne REINBOLD 
qui habitent rue du Galgenberg. Ils viennent s’installer à 
Gougenheim et construisent leur maison sur une partie du 
jardin concédé par leur voisin Joseph FIESSLER. Le couple 
donne naissance à 12 enfants dont 7 meurent en bas-
âge. C’est le fils aîné également prénommé André qui leur 
succède.

André HEITZ (1838-1911) est tourneur sur bois ce qui justifie 
le hoftnàme faisant référence à son métier et celui de son 
père. Il épouse en 1871 Catherine KOEBEL (1842-1908), 
couturière, la fille de Laurent KOEBEL et d’Anne Marie 
FIESSLER qui habitent rue du Lavoir. Ils ont 3 enfants : 
Laurent né en 1873 devient maçon, il épouse en 1902 
Joséphine GINS et s’installe rue de la Forêt dans la ferme 
« s’Heitze » ; Charles, le cadet reprend la ferme paternelle ; 
Joséphine (1883).

Charles HEITZ (1875-), cultivateur et coiffeur épouse en 
1908 Marie Thérèse FÜSSLER (1882-1919), la fille d’André 
FÜSSLER et de Catherine KOEBEL. Parmi les 4 enfants 
issus de cette union, 3 décèdent en bas âge, Joseph né 
en 1912 épouse Rosalie HOLTZER, la veuve d’Albert ALTER 
« s’Schlosse ». Charles se remarie en 1919 avec Françoise 
ADAM née en 1885, la fille de Joseph ADAM et d’Anne 
CRIQUI de la ferme « s’Schnieder-Melichters ». Elle lui 
donnera un fils également prénommé Charles.

Charles HEITZ (1921-2001) épouse en 1948 Rosa WIND 
(1928-2018) native de Gingsheim. Le couple aura 3 enfants : 
Bernadette (1950), Nicole (1950) et André (1952).

Depuis le décès de Rosa, la maison n’est plus habitée.

N°3 RUE DU GALGENBERG : « S’SCHUE-MATTES » OU 
« S’SCHÀMÀTTES »

C’est Martin LUX, cordonnier originaire de 
Kleinfranckenheim qui est à l’origine du hoftnàme. Il 
épouse Catherine VELT/VELTEN à Kienheim en 1708 où 
leurs 5 premiers enfants voient le jour. Le couple s’installe 
à Gougenheim vers 1715. Quatre autres enfants y naissent : 
Jean (1715-1757), cordonnier se marie à Schnersheim, 

Maison construite par Joseph LEOPOLDES et Yvette GINS vers 1968

A gauche la maison « s’Schnieders » rattachée
à la ferme « s’Drayer-bäcke » 
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Les « Hofname » de Gougenheim Un peu d'histoire

Gertrude (1717-1733), Antoine (-1754) cordonnier épouse 
Marie SIES et Georges né en 1720.

Barbara (1709) épouse Hans WEIL, cordonnier à 
Durningen ; Brigitte (1711-1776) épouse Hans GRÖNER, 
cultivateur à Gougenheim et c’est Martin qui reprend la 
maison paternelle.

Martin LUX (1713-1761), cordonnier comme son père 
épouse en 1741 Eva KAPP, la fille de Georges KAPP et d’Anna 
ROOS cultivateurs à Rohr. Le couple donne naissance à 6 
filles et un garçon entre 1742 et 1759. Martin né en 1751 
épouse en 1775 Marie DUB à Wilwisheim et donc c’est la 
fille aînée : Marie qui reprend la maison paternelle.

Marie LUX (1742-1805) épouse en 1762 André DIETRICH, 
cordonnier venant de Bossendorf. Le couple donne 
naissance à 10 enfants, mais les sept premiers décèdent 
tous en bas-âge. Anne Marie née en1777 hérite de la 
maison paternelle, Madeleine (1780-1834) épouse en 
1812Antoine FÜSSLER de Kienheim, Florent né en 1781, 
tailleur d’habits épouse en 1811 Marie Catherine WOLFF 
à la ferme « s’Wolfe-Hànse » mais décède un an plus tard 
en 1812 !

Anne marie LUX (1777-1849) épouse en 1794 Jean Jacques 
FÜSSLER (1769-1833), tailleur, le fils de Laurent FÜSSLER 
et Marie SONNENDRÜCKER de la ferme « s’Löjels » rue 
de Seigneurs. 12 enfants verront le jour, mais beaucoup 
meurent jeunes. Marie Catherine (1798-1861) épouse 
Nicolas SONNENDRÜCKER ; Jean Michel né en 1805 hérite 
de la ferme paternelle ; Anne Marie (1809-) épouse en 
1834 Michel ZEHNACKER à la ferme « s’Schwàrze ».

Jean Michel FÜSSLER (1805-1876), cultivateur, épouse 
en 1835 Thérèse GOETZ (1808-1879) originaire de 
Willgottheim. Le couple donne naissance à 11 enfants : 
Louis (1835-1880), resté célibataire exerce le métier 
de tisserand au domicile de ses parents ; Thérèse née 
en 1840, épouse en 1872 François Joseph STOFFEL à 

Offenheim ; Laurent (1841-1917), célibataire participe à 
l’exploitation de la ferme ; André né en 1847 reprend la 
ferme paternelle ; Rosalie (1859-1932) épouse le maçon 
Georges BOCK à la ferme « s’Wewer-Hansels ».

André FÜSSLER (1847-1891), cordonnier épouse en 1879 
Rosalie KOEBEL (1857-1932), la fille de Xavier KOEBEL, 
marchand de volaille et d’Anne Marie BLAES de la ferme 
« s’Grambe ». Le couple donne naissance à 4 enfants : 
Joseph Xavier (1879) hérite de la ferme paternelle ; Marie 
Thérèse (1882) épouse en 1908 le voisin Charles HEITZ à 
la ferme « s’Drayer-bäcke ».

Joseph Xavier FÜSSLER (1879-), cultivateur, épouse en 
1906 Marie Salomé HASSELMANN (1881-), la fille de 
Laurent HASSELMANN et Marie Salomé HASSELMANN 
de la ferme « s’Deawelde ». Le couple élève 7 enfants, 
mais Charle (1946) s né en 1911 décède avant son premier 
anniversaire ; Joseph, le benjamin hérite de la ferme 
paternelle. Deux frères de Joseph Xavier : Eugène (1881) 
et Alphonse (1884) restés célibataires participent à 
l’exploitation de la ferme.

Joseph FÜSSLER (1919) épouse en 1945 Mathilde PFEIFFER 
(KUHN) (1919), la fille de Joséphine PFEIFFER qui épouse 
en 1932 Laurent KUHN à la ferme « s’Kramers ». Le couple 
donne naissance à 5 enfants : Roland (1944-1947) décédé 
à 2 ans et demi ; Serge (1945) décédé accidentellement, 
Francis et sa sœur jumelle Marie Madeleine (1946) ; 
Gabrielle (1949-1981) et Francis qui épouse en1970 Marie 
Augustine RAVEL et s’installe dans la ferme « s’Kramers » 
avec ses deux filles : Sandrine (1971) et Christine (1973). 
Marie Madeleine (Marlène) habite actuellement dans la 
ferme paternelle.

Christine épouse en 2001 Martial ERNEWEIN avec lequel 
ils construisent leur nouvelle maison au 2, rue des Acacias ; 
Sandrine réside dans l’ancienne ferme « s’Zeders » au 3, 
rue Mercière.

La ferme « s’Shàmàttes »



46

Il y a 30 ans à Gougenheim… 1995
L’année 1995 est une année de contrastes, entre avancées 
historiques et crises profondes.

Sur la scène internationale, elle est marquée par le massacre de 
Srebrenica en juillet, suivi des accords de Dayton qui mettent fin à 
près de quatre ans de conflit en ex-Yougoslavie, ouvrant une voie 
fragile vers la paix.

En Israël, Yitzhak Rabin, artisan des accords d’Oslo, est assassiné 
par un extrémiste juif, plongeant le processus de paix israélo-
palestinien dans l’incertitude.

La Coupe du Monde de rugby est remportée par l’Afrique du Sud, 
sous les yeux de Nelson Mandela, symbole d’unité et d’espoir 
après des années d’apartheid.

Dans la culture populaire, Toy Story, premier long-métrage 
entièrement en images de synthèse, révolutionne le cinéma, tandis 
que Windows 95 et le navigateur Internet Explorer démocratisent 
l’informatique personnelle. La musique est marquée par la sortie 
des albums cultes d’Oasis, Céline Dion, IAM ou encore MC Solaar.

En France, Jacques Chirac devient président de la République 
française, succédant à François Mitterrand. L’année est marquée 
par les attentats terroristes attribués au GIA.

Il y a 30 ans Un peu d'histoire

À Gougenheim, la nouvelle équipe municipale, 
dirigée par Bernard Klein, prend ses fonctions 
après les élections de juin. Ces dernières marquent 
le départ de Jean Rauch, après 26 ans de bons 
et loyaux service. Malheureusement l’année est 
marquée par la destruction des ampoules du 
sapin de Noël communal. Accident ou acte de 
vandalisme ? L’Histoire ne le dit pas.

La Chorale accueille cinq jeunes nouveaux 
membres, et rend visite aux amis belges de 
Habay-la-Neuve.

L’année scolaire est placée sous le signe de 
l’Europe, avec la rencontre de camarades 
bruxellois, puis un jumelage avec l’école de Pirg en 
Albanie, de très beaux symboles d’ouverture et de 
fraternité.
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Calendrier des manifestations 2026

JANVIER
14 janvier: Galette des rois Au Café Des Connexions
31 janvier: Hommage à Brel Au Café Des Connexions

FÉVRIER
11 février: Soirée Après-Ski Au Café Des Connexions
25 février: Carnaval Au Café Des Connexions

MARS
7 mars : Assemblée générale de l’ASCSG
11 mars: Au Café Des Connexions
25 mars: Au Café Des Connexions
28 mars: Nettoyage de printemps

AVRIL
8 avril: Pâques Au Café Des Connexions
22 avril : Karaoké Au Café Des Connexions

MAI
6 mai: Cyclimoov Au Café Des Connexions
11 mai : Sortie de printemps de l’ASCSG
20 mai: Troc de plantes Au Café Des Connexions
29 mai : Fête des voisins

JUIN
6 juin: Concert Trio Caméléon Au Café Des Connexions
14-15 juin : Fête des Pompiers
19 juin: Fête de la musique Au Café Des Connexions

AOÛT
9 août : Fête Patronale de Saint-Laurent

SEPTEMBRE
20 septembre : Fête de la Chorale

OCTOBRE
28 octobre : Sortie d’automne de l’ASCSG

DÉCEMBRE
7 décembre : Repas des aînés
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